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pourrna, Patt,que .. le plus important, .dans la Confé
rence ,de ~" Genève,' ç'~i: qu'eUe, 'ait' eu lieu,. . ,, ,
5~ConUne. beaucoup,d'autres, j'attache une grande
valeur. aux ,contacts personnels; rien ne lesrernpla~,
même dans ',cette ère de ',. 'communications, mondiales
presque instantanées. Uestimposslble: d'exprimer sa
personnalité, sa çonviction, sa sincérité dansuntéJé
gramme, ni par .aucun autr~moyen, de COltltnunication
e~îstant 'Ou ,à découvrir., Il,,est. Îtnpos$ible de se faire
des amis par,pJ:'ocuratiQQ ,ou.à 'distance,. qqelle que soit
laper(ection<!es moyens de ,çommulliçation ut~lisés.
le 'voudrais souvent "nie >convainçr,e de ,l'inverse,car
cela m~épargnerait" beauc-Jup" de 'voyages bien pénibles.
En se. rendant à, Genèvel en .établissant des ,contacts
pers?~nels et" eri~upptiIn~p.t .,,!!insi .cei1aines. des 'a~i
mosltes et desl)lefiances dont lesaffàlres InternatlQ
nales ,étaient ~mpreil1tes depuis ,tarit. d'années, le~ çhefs
de. gouverne~ent .nous ont. rendu à tous tm· immense
serviCe. ' .
6. Mais le barolt1ètr~n'êSt,~, encore 'au beau fixe.
N'oubli()D$,pa$ que 1., COJ1féfen~ de Genève n'a ré
solu ·auctlll· problème. Ce n'était d'ailleurs passol1ob
jet; elle~vaitP'lurobjet d'ouvrir la voie à dessolu"
tions. Néanmoins, les contacts de Genève sont, impor
tants et significatifs; et nous pouvons espérer 'que,
grâce à etl)C" il sera possible d'élaborer des méthodes
.de cOOpérâbOD pratiques en, vue de résoudre certains
pr,oblèmeset d'aplanir certaines difficultés d'ordre in
ternational. Quel. que. soit le 'degré de. réalisme, et 'de
sens pratique que n.ous prétendons' avoir, <gardons
1l0US ,d'adopter, dans cet intervalle, entre les réun~ons
de Genève, uneattitu<Je de scepticisme. Attendons
avec espoir'laréunion des ministr~ des affaires êtran
gèrt:S, qui, aura 'lieu à Genève le mois. prochain. Nous
verrons alors si l'esprit de Genève est bien cc que le
.monde a espéré et ce pour qU'li il a prié. Si ce n'est
pas le cas, les peuples sauront qui blâmer.
7..l..e problème'parti~ulierleplus important est celui
de ,l'Allemagne. L'Europe et par , conséquent le
monde -:-' ne connaîtra pas vraiment la stabilité et la

"paix t~ntque I~AUeD1agne restera, divisée. Les tensions
'qui,' accompagnent· nécessairement cette division' ex
çJluent la confiance, sans laquelle le désarmeanent ne
Î!i~raqu'un mythe. L~ horreurs de la guerre atomique
sont liées à cette qtjestion de' la réunification du
~uple allem,nd .pl~squ'àb)uteautreq~es!ion poli
tique., Les negoc.ations sur l'Allemagne reveleront le
degré de sincéritédesnou\f~x chefs duGouverne~
ment ,soviétique. Les côndition,~:Jluxq~!~ ils consen
tiron~ à examiner le problème de la réunification de
l'Allemagne seront la pierre de touche. . .
8. , Ce 'disant, je n'oublie pas un seul instant que
l'Autriche a été libérée cette année. Nous, aYons, avec
le reste du mQn4ef,~cueilli avec satisfaction"les heu
reuxrésultats,~ la visite du chancelier Raab à Mos
cou. Mais les conditions selon lesquelles l'Autriche a
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1. M. CASEY (Australie) [trtuluit,'del'angla.is]:
: Je voudrais dire à quel point la délégation aU$tra~

: lienne' est heureuse •de l'élection ~ M. Mazaa~
hautes fonctions .de Présiden~ de l'Assemblé~ géné

/' raIe. Nous tenons à l'en feliciterchaleureusernent et
( l'a.ss~rons de. toute notre coopération dans la .direction.

, des travaux de cette session, qui, je l'espère, s'e1Jec-
,tueront dans le calme. Jë voudrais en outre exprimer
toute notre reconnaissance à son distingué prédé
cesseur, M. van Kleffens, des Pays-Bas, quia, l'année

,dernière ici même et plus récemment à San-Francisco,
présidé nos délibérations avec tant de patience et de

,compétence. ' , ' " , , ,
2. Lorsque j'ai',pr~s 1aparole~ rannée<1ernière" de~
vantcette assemblée [479ème. séance], j.'ai parlé d'un
certain ,nombre' d'événements qui, l,dans.: diverses
parties du monde, semblaient autoriser l'optimisme.

'Pris iSQlément, ,.cesév~nements ,ne ,présentaient pas
une importance particulière, mai$ ,considérés dans leur
ensemble, ils paraissaient à l'époque contenir la pro
messe d'une évolution gradueUe vers le mieux.

,3. Cette année, je préférerals examiner la situation
internationale ·de la manière inverse ; au lieu d'ajouter
les uns aux autres des événements 'plus ou moins iso~

lés et d'essayer de mesurer l'influênce qu'ils ont eue
sur le climat international dans, so.n ensemble,' je
crois que. nous devrions plutôt ,examiner le grand

'changement qui se11lble s'être produit dans l'atmos
phère politique du monde et çbercber à évaluer l'in
6uence que ce changement a· eue et aura sur les di
vers problèmes et les diverses situations dont nous
;avons à nous 9Ccuper.
.4. Ce grand changement dans l'atmosphère interna
tionale s'est produit au début de l;année et il est ap-

, ,paru pleinement lors de la Conférence que ,les chefs
,de gouvernement ont tenue à Genève au mois de juil
,let. Depuis cette, réunion historique, on a beaucoup
,écrit et beaucoup dit sur ce qui y aété fait. Je pense,
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ét~-libérée, doivent--elles servir de modèle pour 1'1\1:-:, .,J.le l'ignorons pa~, estbienr10in 'd'avojrété restaurée;.
JetnagI1e ,P S'il en était ainsi, ne créerait-on pas un )tide~' ,elle ne le sera pas t~t qlle J'~ntégrité n~at,ira pas. elle
dangereux, pour l'Europe occidentale, pour laré_Qn:':~/inêîne été rétablie, et riennepeutê~resubstitué à
de' l'Atlantique et'donc: pout la plus grande partie :',' iiil1tégrité. ; ".','" ,
d~ monde? Pe~t-ûn alors s:attendre à voir les hOfi1!Tlel:'; "14. A cet égard aussi, il deyrait être possible d; faire
d Et~t. des pUIssances OCCIdentales accepter pareIlles ,passer:: dans '.Ja pratique '1'êsprit de" Genève. Nous
cppdl,tions ? , ' ,croYilns que l'on peut concilier .1a, proposition hardie
9. ,', La q~estion ~llemande, demeure rUile des prittci- " et pleine d'iQ1~il1ati9n que le président Eisenhower
pales causes de tension et de méfiance. On ne peut a faite à Genève en vue d'échanges de renseignements
neutraliser le pouvoir ,et, l'influence, d'un, grand peuple et d'inspecti()ns récJp.ro,que~ ~t la position adoptée au
quia prouvé qu)une dizaine d'années lui suffisaient· ,d~~ut de l'année parle" Gouvernement de l'Union sa-
pour se relever' des ruines de la défaite,;let reprendre viétique.Nous devons également tous étudier avec le
Ulle place importanté. dans'le·,monde.Amon avis, bien plus grand soin le plan proposé à Genève par les
que 'pleinem~nt consciente de. sa: puissance industrielle Gouvemêinent$ britannique et français. Quant ànilUS,
et' politique, sans cesse croissante, l'Allemagne ,occi-: nous ferons. tout ,ce, qui est en notre pouvoir. pour
dentale est décidée à mettre cette puissance au semcefa.ciliter ce rappi'ochement des points de vue et' en-
du bien. ,courager Ja confiance qui est si importante dans toutes
10: En offrant 'unèèhanèe ode 'réunificatimi" à l'Alle:. les phases pe cetteentrepri~e. ,
magne aumôyen d'élections vraiment libres dans tout 15. J'ai déjà dit qu'ii fallait créer un climat' de plus
le pays, . 0 11 , donnerait le genre de' preuve que, les grande confiance mutuelle avant de pouvoir garantir
hommes réatistf:s 'réclament avap.t-d'affirmerqué l'es.. la sécurité de toutes les nations. J'ai mentionné que

,prit de Genève est appelé à durer.' Cet~e 'preuve, la les dirigeants communistes devraient faire,à cette fin,
Conférence desministres des affaires étrangèresnous des gestes immédiats," comme l'acceptation de la réu-
Ia. donnera-t-elle le' mois proçhain ? La nouvelle ~tti- nification de l'Allemagne, qui feraient beaucoup pour
tude ,de Moscou !)ignifie-t~elle, ,que.la politique sovie- créer .les conditions indispensables à l'instauration de
tique est 'vraiment une politique' dé, pàix.,' ,qu'elle vise nouvelles .relationsinterl1ati9nale~. Mais, derrière ~.es
vraiment à" libérer rhumanité de:., ·la terreur et, dé grandes décisions politiques se trouve un ensemble com-
l'h'ilrreur d'une guerre "atomiqùe?' 'Ou, bien"masque- plet de relations purement' humaines qui, je l'espère,
t-elle une tactique de bonne volonté façtice de~tinée 4ülcnt la possibilité de se transformer en contacts, fruc-
àendot!tÛr les craintes des Peuples' de l'Occident et· tueux'Ct durables 'entre ce qu'il est convenu d'appeler le
àpriver les dirigeants occidentaux de l'appui: de· leurs monde oriental, et le monde occidental. Je parle non
populatiol1s?Les nouveàùx 'entrètielÎs des quatre seulement des contacts entre les sp~cialistes desques-
Grands fourniront,les réponses à'-ces'questions, et le tions' techniques telles que l'énergie atomique, l'agri-
signe le plus évident sera· l'attitude de '-Moscouà culture et la santé,. mais aussi. des \~ontacts entre les
l'égard de l'Allemagne. simples, citoyens qui pour,raient alorll se rendre dans
11. 'La qu~tion de la b01phe à l'hydrogène' 'a été. la tous les pays, voir ce .qui les intéresse et parler à qui
plus sinistre de toutes celles ,qui6nt, :Occûpë l'esptit bon :leur ~emble.
des hommes au C()Urs de rannée' écoJllée. Certains 16. 'Qu'advi~ndra-t.:il après l'unification de l'Alle-
peuvent penser qu'e:l mettant les'choses au. pire, 'le~ m;agp.e?·. Coristaterons-nous seulement que le rideaq
très grandes puissat,ces seraient les seules à se dé- de fer a reculé de quelques centimètres' sur la carte?
trllîre au !l1oyen del,'cette arme, et qUe le reste du Cette frontière dela méfiance et de la crainte va,..t-elle
monde serai~ à l'abri\! On. JX?urrait do~c en, ~Qnclure persister.? S'il en était ain~i, degr~nds da~gers nous
que ,le controle de la i)lOmbe ,a l'hydrogene releve" sur- attendraIent encore. Tant que les SImples citoyens ne
tout, et peut-être mfiine exclusiv~men~, des grandes pourront p~ ,aller et venir pour satisfaire une curio-
puissances.! . . ". sité légitime, et innocente, tant que l'on ne pourra pas
12. L'Australie ne peut admettre ce raisonne~ent. allér voir p~r soi-mê~e ce qui se pas~e d~~,deux côtés
Nous sommes persuadés que, l'existence de ces armes de la ~rontIere, la. confiance et la securIte ne seront
d'apocalypse nilUS concerne tous, les plus petites p~s solIdement assIses. ,
p~issances, à peine tnoi~lS c9.1:~e .~s. grandes. Il va. ~e 17. "Je ne' vo~d~ai~ pas su~estimer l:importance de
SOI que les grandes pU:lssance~ ,. dOivent prendre l'IDI- ces ec~nges. MaIS. Je ne crOIS pas qU'li suffise d'aug-
tiativ.e dt! contrôle de ces armes terribles, mais nousm~nter les échanges et les, contacts culturels, scienti
devons tous porter à la question un intérêt soutenu, fiques et techniques avec les peuples de ,l'Union sovié-
et constant et faire tout notre possible pour seconder tique et des autres pays de l'Eu1;"ppe orientale, et
les efforts entrepris SvUS l'égide de. l'Organisation j'aimerais' que l'on s'occupe de développer progres-
4es Nations. Unies 'afin, de mettre au point une régle- sivement les rapports entre les si~ples 'citoyens qui
nientation. C'est pourquoi l'Australie s\1it tous ces' n'ont ~'autre but que de se mieux connaître les uns
efforts avec le, plus grand intérêt. No.us ~avons que les autres~ Il y '~urait' ,là un milyen d'él~lrgir et de
les grandes puissances peuvent à l'heure actuelle se diffuser éonsidér,abl~ment l'esprit de Genève.
détruire l'un~ l'aut~e" et peut-être mê~~détruire avec 18.. Il est de la plus, haute importance que tous les
elles toute 1h~mamte. C est pourquOI nous attacltQ!1s peuples, se çonnaissent parfaitement les uns les autres
I~ plus ha,ute Importance aux travaux ~e,la Commls- et que cette connaissance repose sur des faits et sur
slC?n du desarmement et de Siln sous-comIte. , la vérité., Malheureusement, nous ne l'ignorons pas,
13. La recherche du moyen de contrôler les armes les peuples des pays communistes n'ont pas ·le moyen
atomiques tilUt en f;éduisant les forces armées de type de savoir ce qui se passe. :réellement dans le reste du
classique sera peut-être longue et difficile. Tout, dans. monde. Ils sont complètement isolés et ne peu,vent
cette question qui nous intéresse tous au plus haut· avoir de cilntacts avec les autres 'peuples. On les em
point, repose sur la confiance, et la confiance, nous pêche délibérément d'apprendre ce qui se passe ail·
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24. En tant que principe économique; la coexistence
pacifique ri.'est pas une idée nouvelle jce n'est guère
plus qu'une nouvelle ,façon d'exprimer l'un desobjec
tifs fondamentaux des Nations Unies. Le préambule
de la Charte commence par ces mots : "Nous, peuples
~es .NationsUnies, résolu~ ...~ à pt:at{ç(~€~"la tolérance,
a vtyre ... dans un esprit de bpn v01elll~e':~t l'un
des .buts époncés à l'Ar:tiélê pi~~mier d~lila' 'Charte
est le suivaht.: "développ~:r entre '~rs nations des tela..
tions amicales fondéefi sur le res~iect du principe, de
l'égalité de droits des .peuples et cl~ leur ~roit à dis..
poser d'eux-mêmes " .". C'est. assÙ\rément là. ce que
signifie l'expression Clcoexistence pacifique",

25. Je crois pourtant que nous devons définir avec
plus de précision. ce que nous -ent~ndons par coexis..
tence. Ce- mot doit signifier qu1aucv.n pays -ou groupe
de pays n'essaiera par la force· des armes de harceler
ou de' subjuguer un autre pays ou groupe de pays,
Mais il faut aller plus loin --'. ,et c'est peut-.être)c~

qu'il ,y a de plus important dans les circonstances
actuelles -- et dire que la coexistence do'it signifier
qu'aucun pays n'essaiera, par des moyens politiques
ou autres, de saper la &délité qu'un peuple d'un autre
pays doit à. Son gouvernement. IT'elles sont la, à mon
sens, les manifestations extérieures indispensables d~

la coexistence.
26. Pour no1,1S, les pays non eommunistes ou démo
cratiques, il n'y a là aucune difficulté, Cette règle
dicte" déjà notre conduite. Mais de l'autre côté '-.

" dans les pays communistes -- la cessation des efforts
déployé~ pour provoquer la, ctjssension et la subver..
sion dans les autres pays dlige que des décisions
soient prises en haut lieu, a Moscou et ~ Pékin.
Comme l'a montré tout dernièrement encore l'activité
du représentant soviétique en Australie, il faudra m.o
difier radic.alement une politique dont les origines re
naontent 'très loin.
27. Si j'ai raison de penser que la Confér~nce de
Genève a signifié que la menace d'une agression com...
muniste a beaucoup diminué, je dois rappeler que,
avant que la coexistence pacifique puisse réellement
se traduire dans les faits, les gouvernements commu
nistes doivent prendre des décisions qui mettront un
terme aux menées subversives dont sont victimes des
Etats avec lesquels les communistes prétendent main
tenir des relations amicales.

28. uri 'autre aspect de cette questio.n, qui n'est pas
étranger a ce que je viens de dire, est que les peUples
des pays communistes sont maintenus dans l'ignor:ance
de ce 'qui se passe dans les grands pays déroocra..
tiques. Les observateurs du monde libre qui ont reçu
l'autorisation de voyager récemment en Union sovié
tique et en Chine communiste s'accordent tous à dire
que même les communistes intelligents et instruits
acceptent sans hésitation le tableau extravagant qu'on
leur fait de la vie dans les pays démocratiques.
29. Des Australiens qui ont voyagé dans les pays
communistes m'ont raconté combien ils ont été dé..
concertés lorsque, padant eh Russie et en Chine avec
des personnes d'une honnête moyenne, ils ont dû
renoncer a ébranler, par la force du raisonnement
leurs idées fausses stÙ' l'existence dans le monde ocd
dental; et peut..être plus particulièrement en Australie.
L'isolement de ces gens avait été si grand, on les
avait si b.ie~.et si l~pgte\pps endoctrinés, qu~ la
grande maJonte de la popul~f1on des pays communistes
-- même les personnes cultivées -- semblait con...

leurs en "utilisant les moyens habituels de communica
tion ,tels que lâ presse et la radio. Cet isolement des
peuples de l'Union,'So'Viétiq~e 'et des autres pays com-·
munistes est u~e grande menaèe pour ,la paix ,et j'es
père de tout cœur que cet isolement sera atténué 'à
la prochaine conférencêde GenèVe et qu',ilfinira par
disparaître.
19.' La présente session de l'Assemblée générale peut
assurément fournir à l'Union soviétique l'occasion de
montrer ce qu'èlle a réellement, rintention de faire
dans certains' des domaînes que. j'ai mentionnés. Bien
des gens à travers le monde cherchent les moyens de
vivre pacifiquement aveC des pays dont le gouverne
nient s'inspir~ de principes différents des leurs. .

20.. Au{(E6~~s des, dernières anl1ées, le Gouvernement
de )'U~~!onsoviétique. a .beaucoup parlé de la Hco...
e~~~ef::Je pacifique", expression dont' on peut. dire
qü'elle n'était pas dénuée à l'origine d'un s.ens équi..
vaque, mais à laquelle nous voudrions voir bient6t
aOnner un sens, plus concret. .'~n tout cas, quelles que
soient les subtilités théoriques, -il semble évident que
dans les conditions actuelles 'nous devions coexister ou
périr ensemble, viv.re ensemble ·()tt mourir ensemble.
C'est sans doute la raison pour laquetIC! ~e sen,scon
sacré de l'expression Hcoe.x:istehce paëifique" qui en
était venue, entre les deux guerres, à signifier Hreculer
pour mieux sauter", s'est transformé à partir de 1950
et désigné dorénavant de.s rapports de caractère plus
constant, encore qu'ass~z stérile,

< '

21. Pour ma patt, je suis en faveur de la coexistence
pacifique. Mais je ne veux pas dire par là que l'on
doive se borner à reconnaître passivement qu'étant
donné les armes modernes ce serait courir au suicide
que de chercher à imposer son régime politique et
social à autrui. Je veux parler de relations qui per..
mettraient d'instaurer à tous les niveaux. la compré
hension et la confiance. La coexistence suppose la
coopération, c'est une création continue, et elle ne doit
pas camoufler utie attitude passive.

22. Je n'ai aucune peine à. imaginer que la coexis
tence pacifique puisSè s'établir entre des pays dont les
systèmes écon9miques sont différents1 les uns fondés
surtout sur l'entreprise privé et les autres sur un
dirigisme plus' ou moins poussé. Nous avons dépassé
la période' de l'histoire ou les hommes ne pouvaient
comprendre que deux régimes diamétralement oppù..
sés : celui de l'entreprise complètement libre et celui
du socialisme intégral. Aujou.rd'hui, les divers pays
se caractérisent par l'extrême variété de leur struc
ture économique, qui recouvre divers dosages de diri
gisme et d'initiative privée. Ces différences d'organi..
sation reflètent dans. certains cas des traditions poli..
tiques nationales et découlent parfois des données du
dév~loppement économique. Il

23. Prétendre qu'une structure particulière, qu'il
s'agisse du socialisme ou du capitalisme, doit s'imposer
à '.J'ensemble du monde, c'est faire fi des enseignements
de rhistoire et méconnaître ce qui se passe dans le
monde moderne, Les pays qui ont des systèmes éco..
n<>miques assez différents peuvent certainement avoi~
intérêt à commercer les uns avec les autres et à re..
courir à divers :modes de coopération, économique,
mais il faut pour cela que les deux parties acceptent
de faire de la coexistence un principe politique et
social, aussi bien qu'un principe économique, et que
leur, sincérité ne p~isse donner lieu à aucun doute.
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tôt appelés à siéger. Nous nous targuons d'avoir, à
l'égard de l'Organisation des Nations Unies, Une atti
.tude réaliste. Peut-être me permettra-t-on de dire
que, nous ne, nous attendons pas à ce que rOraanisation
réussisse toujours à dOJ:tner .leur forme la ph.1soachevée à
la coopération et à la compréhension internationales;
nous ne nous attendons pas davantage au contraire.
Ce que nous avons essayé, et continuerons d'essayer
c'est de traiter, les questions qui viennent, devant l'Or~
ganisationen faisant appel au bon ,sens, en jugeant
objectivement chaque question et· en tenant compte
de ce qui est possible, eu égard 'aux cir.cOllstances
actuelles. " . '
35. En notre qualité de pays du .Commonwealth, nous
espérons pouvoir apporter aux délibérations du Con
seil de sécurité un peu de l'expérience particulière que
nous partageons avec les autres pays du Common-
wealth.' '
36.. Le Com~onwealth occupe aujourd'hu'i une sJ.:
tuatlOn exceptionnelle dans les affaires mondiales car
il est composé d'un groupe de nations indépend~ntes
et autonomes, qui sont liées .tès unes aux autres en
une association, volontaire fondée sur l'amitié et des
traditions communes. Le Royaume-Uni, en qui l'on
peut. voir le membre fondateur du Commonwea:V-h, a
acqUIs une expérience unique en s'acquittant de la
tâche difficile qui consiste à faire l'éducation et à
d!rig~r le développement de pays jusqu'à ce que ceux
CI Sotent eux-memes en mesure d'assurer la direction
de leurs affaires et de décider de leur destin. C'est
un grand hommage qui a été rendu au Royaume-Uni
lorsque.tant de ces pays parvenus à l'indépendance
ont chOIsi de demeurer dans l'association du Common
~ealth, et lorsque les liens d'amitié et de compréhen~.
$Ion mut~telle entre tous ces pays -- qu'ils soient, ou
n~n, restes membres du Commonwealth '-', sont deve
nus enc?re plus,ét~oits qu'i~s ne l'étaient avant qu'ils
ne parvIennent a 1autonomIe. Le Commonwealth, en
!ant qu'~r~al}isme vivant en p~eine évol»tion, peut
etre consIdere comme un vaste reservoir d'expérience,
non seulement dans le domaine du gouvernement dé
mocratique, mais aussi dans celui de la çoopération
entre les peuples se trouvant à des stadês de déve
loppement différents. Certes, tous les membres du
Commonwealth ont contribué à l'accumulation de cette
expérience, mais c'est avant tout au Royaume-Uni
qu'il convient de rendre hommage pour la sagesse et
la compréhension avec lesquelles son gouvernement
et son parlement se sont attachés à constituer ce
Commônwealth de pays indépendants, également ad
mis -, qu'ils soient grands ou petits - à faire en
tendre leur voix et unis par des liens communs.
37. Bien entendu, l'heureuse influence exercée par le
Royaume-Uni se fait sentir bien au-delà des fron
tières du Commonwealth Olt même de l'ancien Em
pire britannique. En effet, beaucoup des principes
constitutionnels et juridiques sur lesquels repose la
structure du monde libre - tout comme, d'ailleurs,
celle de l'Organisation des Natio'Î1s Unies - ont- été
conçus, mis à l'épreuve et consacrés dans des institu-

. tions britanniques au cours des siècles derniers. Mal..
gré les années difficiles qu'il a connues depuis la fin
de la guerre, années pendant lesquelles il s'est efforcé
de rétablir son économie, le Royaume-Uni n'a cessé
de jouer un rôle important dans les affaires mondiales
en faisant preuve des mêmes qualités de sagesse et
de tolérance que nous, pays du Commonwealth, cùn
naissons si bien. Nous n'ignorons pas qu'au cours de
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·vaincue que· les· habitants de pay~ comme l'Australie
étaient opprimés et pressurés, et qu'ils appelaient de
~ous leurs vœux l'instauration d'un régime commu-

. nistebienveillant pour mettre fin à leurs souffrances.
30. .. Nous devùns tous nous préoccuper de cette si
tuation parce que. si des centaines de millions de
personnes ont une mauvaise opinion ou une' opinion
erronée de leurs .. voisins, on risque de les voir se
lancer .dans de dangereuses aventures de nature à
déclencher uné conflagration générale. La confiance
et la paix ne. peuvent être fondées que sur la com
préhènsion et la tolérancè entre nations, surtout entre
voisins. Je. ne crois pas que le maintien de la paix
exige· absolument l'uniformité des conceptions ou. la
conformité de~, idéologies.. Mais. la méfiance, et plûs
particulièrement la méfiance délibérément entretenue
par les. gouvernements, sape tous les éléments vt;ri
tables de la coexistence. Il est inutile de parler de
coexistence, si l'on ·se refuse à tenir compte des prin
cipes sur lesquels elle doit être fondée.
31. Je voudrais dire quelques mots de l'intérêt. que
l'Australie porte aux activités de l'Orgànisationdans
'le domaine du développement de l'utilisation de .J'éner
gie atomique à des fins pacifiques. "L'Australie a la
chance de posséder des ressources considerables en
minéraux radio-actifs. C'est pourquoi nous nous ré
jouissons des. efforts qui ont été déployés récemment
sur le plan international en VUe de mettre l'énergie
atomique au service de l'humanité. Comme tant de
ses voisins en Asie, l'Australie a grand besoin, pour
assurer son développement, de sources d'énergie à "bon
marché.
32. Le Gouvernement australien tient à participer
activement à l'œuvre accomplie à ces fins sur le plan
itttemationa1. Nous espérons qu'il sera bientôt pos
sible, tant sur le plan de la discussion que sur celui
de la pensée, de se consacrer essentiellement aux as
pects constructifs de l'énergie atomique et non plus
à ses aspects destructifs. L'Australie a participé, en y
envoyant le plus grand nombre possible d'experts, à
la Conférence de Genève sur l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques. Nous avons' fait de
notre mieux pour fournir notre part de la documen
tation et des 'études qui ont été échangées dans l'in
térêt cùmmun de tous les pays participants. Dans le
même esprit, nous avons été heureux de collaborer
avec d'autres pays à la rédaction d'un projet def?tatut
pour l'Agence internationale de l'énergie atoi~~ique
que .J'on se propose de créer et qui, selon nous, cons
titu~rait un moyen pratique d'apporter à ceux qui en
ont besoin des connaissances scientifiques sur l'éner
gie atomique.
33. Je dois. dire. également que l'Australie porte, elle
au~si, un vif intérêt aux questions dont l'Assemblée
générale s'occupera et qui concernent les effets des
radiations nucléaires. Riche en matières premières
susceptibles d'être transformées en énergie nucléaire
et suffisamment vaste pour que l'on s'y livre à des
expériences nucléaires de grande envergure, l'Aus
trali~ s'intéresse donc directement à cette question,
dont l'importance est clairement sentie par notre po
pulatiùn.
34. Je voudrais mà:5ntenant eiposer en peu de mots
l'attitude de l'Austra)lie à l'égard de l'Organisation
des Nations Unies, ~{; notamment la position que mon
pays, le l'heure actuelle, adopte à l'égard ~u Conseil
de sécurité, auquel nous espérons beaucoup être bien-

";
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la présente· session de l'Assemblée générale des Na-
. tionsUnies, des· problèmes qui touchent directement
aux intérêts du Royaume-Uni seront évoqués. La
délégation australienne est persuadée que .ces .pro
blèmes seront examinés, du moins en ce qui concerne
le Royaume-Uni, avec patience, justice et humanité.
n est dans l'ordre des choses que le Royaume-Uni,
ne songe pas seulement à ses propres intérêts, au sens
étroit de ce. terme, mais aussi. à ceux du Common
wealth et même à ceux de la collectivité mondiale
'tout entière.
38. Pour que J'Organisation . des Narions Unies
puisse accomplir son œuvre avec un maximum d'effi
cacité,elle doit grouper le plus grand nombre possible
de nations du monde qui remplissent les conditions
requises pour devenir Membres de ~~Organisation.

Plus .Je nombre de ses membres' sera élevé, plus les
décis'ions f.i; les initiatives qui seront prises en son
nom auront de poids. J'espère et je pense que nous
pourrons nOus rapprocher cette année de la solption
de ce problème, et je souhaite entendre le représen
tant de l'Union soviétique déclarer que songouver'1
nement est maintenant disposé, lui aussi,à ouvrir le.&
portes de l'Organisation. Pour sa part, l'Australie a
toujours soutenu que, pour obtenir· .. vtàiment des té
stiltats, l'Organisation des Nations. Unies doit avoir
une composition qui soit la plus représentative possible
des nations du monde. Point n'est besoin de vous
rappeler qu'en tant qu'Etats Membres, nôus sommes
convenus que l'Organisation devait g~ouper tous les
pays du monde.
39. Compte tenu de l'amélioration des rapports entre
les grandes puissances, nous serions très .heureux de
voir l'Assemblée et le Conseil de sécurité. décider
d'admettre un nombre important des candidats ac
tuels. Au. cours de la présente session, la délégation
australienne a -l'intention d'appuyer tout effort réa
liste qui permettrait d'atteindre cet objectif. Bien en
tendu, ce que je viens de dire ne concerne pas la
position de l'Australie, touchant la représentation de
la Chine à l'Organisation des Nations Unies ;en effet,
à cet égard, l'Assemblée a déjà décidé, avec l'appui
de l'Australie, d'ajourner à nouveau l'examen de cette
question.
40. Il Y a, sur la liste d'attente, un certain nombre
de pays qui, ·sans aucun doute, pourraient efficacement
aider l'Organisation des Nations Unies dans sa tâche
et qui, d'ores et déjà, ont prouvé qu'ils acceptaient
les principes qui sont la raison d'être de nÇ)tre orga
nisation.
41. Sans vouloir, à ce stade du débat, examiner le
bien-fondé de chaque candidature, je voudrais cepen
dant dire quelques mots du Japon, afin de préciser
le sens de mes observations. Lorsque le Traité de
paix avec le Japon, signé à San-Francisco, est entré'
en vigueur il y a environ trois ans et demi, non seu
lement il restait des problèmes à résoudre, mais aussi
l'Australie éprouvait à l'égard du Japon une réserve
bien compréhensible. Je suis heureux de dire qu'au
cours des trois années et demie qui viennent de s'é
couler, le règlement des questions en SUBpens qui
n'étaient pas évoquées da~s le Traité de paix a pro
gressé de façon très satisfaisante et que, pour notre
part, ayant fait preuve d'esprit pragmatique, nous
avons réussi à améliorer sensiblement nos relations
avec le Japon.

42. Entre-temps, le Japon a p<!rtiqrpéactivement~l1x
travaux des institutions spécialisée!, de l'Organisation
des Nations Unies, où son admis.$Îon ne s'est heurtée
à~ucun obstacle, et s'estJ1:l0}.ltré soucieux, voire ,im
pattent, de prendr~sa~ placèt~~ans le nouveau systeme
international. Le!; Japon ,a re~~mment été· admis au
Plan de Cûlombcf et conUllence \1. participer à l'œuvre
entreprise par ~es autres Etats parties. Il a également
accepté de re~bnnaîtrel'autorité de la Cour interna
tionale de Justice; placés devant une situation qui, ~n

d'autres circonstances, aurait pu devenir un. conftit~

difficile à régler- je veux parler de la pêche des
perles dans des eatlx contiguës à l'Australie --. nos
deux gouvernements ont décidé d'en référer, pour les
problèmes juridiques, à la Cour internationale de
Justice,. tout en arrêtant un régime provisoire qui per.
met aux pêcheurs de perles japonais de poursuivre
leur activité.
43. C'est en se fondant SUl; des éléments de ce genre,
qui illustrent la politique et le comportement du Japon
au cours des dernières années, et en tenant compte
de l'améJjoration des relations entre les deux pays,
que l'Australie a récemment donné l'assurance al!
Japon qu'elle appuierait sa. d~manqe d'admission à
l'Organisation des Nations Unies, admission qui, :HOUS
l'espérons, aura lieu au cours de lz, présente session
de l'Assemblée générale.
44. J'ose espérer qu'en ce qui concerne l'admiSSion
de nouveaux Membres, on examinera les mérites de
chaque candidat et l'on s'abstiendra d'introduire dans .
h~ débat des éléments qui n'ont aucun rapport avec
la question. Il serait très difficile de défendre l'atti..
tude - au demeurant tout à fait contraire à· l'esprit
de la Charte et à l'esprit de Genève - qui consis':'
terait ~exercer une pression SUI: certains Etats non
membres, .de façon à leur faire payer. leur entrée par
telle ou telle concession qui n'a ri~n à voir avec les
conditions requises pour devenir Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies.
45. Je voudrais maintenant dire queiques mots au
sujet de la revision de la Charte. Nous avons entendu
de nombreuses suggestions tendant à amender la

. Charte et à rendre l'Organisation des Nations Unies
plus efficace. En Australie, ces p:toblèmes ont féJ-it
l'objet d'études approfondies et de discussions proiôn
gées, tant au. sein du ,gouvernement que dans les or
ganismes privés intéressés.' De ces études et de ces
débats, j'ai conclu que les imperfections qui se sont
révél~es dans l'Organisation au cours des 10 dernières
années provenaient moins de sa constitution et du
texte de la Charte que de désaccords fondamentaux
entre les Membres, surtout entre les membr,es per-
manents du Conseil de sécurité. .

46. Il n'est pas possible, Eèlon nous, d'éliminer ces
divergences d'intérêts en modifiant la Charte ·des Na
tions Unies. C'est pourquoi nous estimons qu'il ne
serait pas sans danger de convoquer dans un proche
avenir une conférence chargée de 'reviser la Charte,
parce qu'il est peu probable que les amèndements de
fond reçoivent l'appui nécessaire, et que les débats
qui s'engageraient à cette occas!op. risquent fort de
donner lieu à des controverses stériles et de durcir
les positions ~,ue chacun connaît déjà.
47. De toute îaçon, l'Article ·108 de la Charte ins
titue une procédure directe d'amendement, sans qu'il
soit besoin de convoquer une conférence cà cet effet,
et, si un amendem~llt /?'imvose d'urgence et rencontre
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maine de l'énergie et des combustibles, dans les trans..
ports, l'industrie et l'agriculture, reste relativement
limité. .

53. Même si l'on aborde le problème de l'aide aux
pays sous-déve1oppés, comme j'ai suggéré de le faire,
sous l'angle de's besoins relatifs de ces pays, on ne
saurait le résoudre par le seul moyen des contribu
tions financières, quand bien même on disposerait de
fonds suffisants. pour en' accroître considérablement le .
volume. Ce qui importe beauèoup. plus qu'un simple
apport de capitaux étrangers, c'est la' capacité et la
détermination des pays' bénéficiaires eux-mêmes de
mobiliser tout,es leurs ressources disponibles et de
mettre sur pied une structure administrative qui per
mette d'adopter des techniques modernes et d'aug
menter la productivité sans nuire à la forme tradi
tionnelleae leurs sociétés.
54. A certains égards, le Plan de Colombo peut être
considéré comme un projet pilote, car il tient compte
des considérations que je viens de présenter. Le Plan
de Colombo cpncel'ne les pays d'une région. détermi
née; il a permis de mettre en œuvre des techniques
neuves et intéressantes. Et sa caractéristique essen
tielle, c'est que l'aide étrangère, qu'elle soit donnée
sous forme d'assistance technique ou d'équipement,
sert de complément aux plans élaborés par les pays
bénéficiaires. eux-mêmes. L'initiative leur appartient
toujours, et l'aide extérieure prend la. forme d'une
contribution, parfois très importante, qui s'ajoute à
let.t~s propres ressources. Même en ce qui concerne 'le
fonctionnement du Plan de Colombo, nous devons
encore élaborer ce que l'on pourrait appeler des tech
niques catalytiques, capables de susciter des initiatives
et entreprises locales. Dans ce domaine, nous ne nous
lassons pas d'encourager les initiatives.
55. Je dois ajouter que, bientôt, nous accueillerons
le millième étudiant asiatique venu en Australiepa.r~

faire sa formation dans le cadre du Plan de Colombo.
n est peut-être plus important èncore de souligner
que, depuis la fin de la guerre, pas moins de 10.000
étudiants. asiatiques sont venus se perfectionner en
Australie, y compris ceux qui ont bénéfiçié du Plan
de Colombo. La plupart de ces étudiants sont venus
en Australie par la voie habituelle, en· payant eux
mêmes leur voyage. Je suis persuadé que ce grand
nombre d'étudiants a été encouragé à venir en Aus
tralie par l'accueil qu'y ont reçu leurs camarades bé
néficiaires du Plan.
56. Je, n'ai nullement l'intention de sous-estÎmer la
contribution, très importante, que l'Organisation des
Nations Unies elle-même a apportée à l'assistance aux
pays sous-développés. Le Programme élargi d'assis
tance technique a obtenu jusqu'ici un très .grand
succès. Grâce à lui les pays sous-développés dispose
ront cette année de quelque 30 millions de dollars et
ils pourront ainsi .former des spécialistes et s'assu
rer les services d'experts qui les aideront dans la
mise en œuvre de leurs divers programmes. S'appli
quant pratiquement à toutes les nations du monde;
il constitue une réalisation remarquable ,en matière de
coopération internationale. Rien de tel n'avait été fait
auparavant. Mon gouvernement contribue d'une ma
nière substantielle à ce programme et Se félicite
d'avoir été en mesure de fournir un grand nombre
d'experts et de donner toutes facilités pour la for
mation/ d'un grand nombre d~·étudiants en Australie

"meme.

l'approbation génél'ale, nous pouvons 1'adoptel' et l'in..
sérer dans la Charte au cours, de nos travaux ordi
naires. Si, par exemple, un grand nombre de nou...
veaux 'Membres sont admis à l'Organisation des Na
tions Unies, on jugera peut-être opportun d'apporter
à la Charte. certains amendements en vue, par exemple,
d'augmenter le nombre des'Etats représentés à certains
organes, 'notamment au Conseil de' sécurité.
48. ,Il me faut dire maintenant quelques mots sur un
sujet qui n'aura pas -. ma délégation l'espère _. à
être abordé à nouveau à laprêsente session de l'As
semblée. Jeveux parler de la Nouvelle-Guinée occi
dentale. Jusqu'à présent, le Bureau n'a pas encore
examiné la question. de savoir si ce point serait ins
crit à l'ordre du jour. J'ai demandé à participer aux
débats quand le Bureau discutera l'inscription, . et
j'aurai ainsi l'occasion d"exposer le point de vue de
ma délégation et de mon gouvernement. Dans' ces
conditions, je crois 'qu'il ne serait ni juste ni oppor
tun que je fasse connaître dès maintenant ma posi
tion. Les idées du Gouvernement australien sont d'ail
leurs bièn connues des délégués qui ont assisté aux
débats l'an -dernier.
49. Je passe maintenant aux questions économiques
et sociales. Au cours des trois dernières années, l'Aus
tralie a été mèmbre du Conseil économique et social.
Pour la deuxième fois, notre pays a siégé à cet orga
ni~,m~~, et 'sir Douglas Copland, notre représentant, a
eu. l'honneur d'être élu cette année Présider.,tdu Con-
seil. "

50. Il est, à mon sens, important de préciser le sens
des termes "développés" et "sous-développés", qui re
viennent si souvent lorsqu'il est question de pro
grammes économiqu~s de l'Organisation des Nations
Unies. Tout d'abord,. on a tendance à mettre sur le
même .pied tous les pays "sous-développés", alors
qu'en fait, cette expression recouvre une notion très
complexe.
51. Si l'on prend, par exemple, le cas de mon propre
pays, l'Australie, on peut dire que notre économie,
dans certains domaines, est celle d'un pays développé;
dans d'autres domaines, l'Australie est un pays sous
,développé, en ce sens que pour maintenir son rythme
de développement notre économie a besoin d'apports
réguliers et substantiels de capitâux étrangers. Il me
semble donc important de tenir compte de facteurs
tels que ceux que j'ai mentionnés à propos de' l'Aus
tralie lorsque l'on envisage le cas d'autres pays qui,
à des degrés divers et sous des formes variées, ont
besoin, d'une aide étrangère pour élever, voire sim
plement pour maintenir leur niveau de vie.
52. Il ne ~aurait' bien entendu y avoir de critère
précis ~n la matière; cependant, si l'on veut juger à
leur juste valeur les demandes respectives des pays
sollicitant de .l'aide, il convient d'examiner le pro-,
blème du point de vue régional. J'entends par là
qu'il faut placer dans des catégories distinctes les pays
d'Amérique latine, où le revenu moyen est relative
ment élevé, les pays du Moyen-Orient et, enfin, ceux
qui occupent les vastes réglOns de l'Asie dû Sud et
du Sud-Est, où le revenu par habitant est fort ba,s.'
Il va de soi qu'en Australie nous sommes particu
lièrement conscients des besoins immenses et urgents
de nos amis et voisins de l'Asie du Sud et du Sud
Est où, hélas! les systèmes économiques caractérisés
par des revenu~ faibles' prédominent encore largement,
et où l'emploi des techniques modernes dans le do-
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57. L'an passé, une œuvre importante a encore été
accomplie par les organes des Nations Unies dont la
mission esf d'aider à alléger les souffrances humaines,
à améliorer les conditions de vie et à développer les
économies retardataires. Le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance a continué d'apporter une aide subs
tantielle aux divèrs projets nationaux visant à amélio
rer la santé et le bien-être des enfants; une somme
de plus de 15 millions de dollars a été dépensée à
cet effet. Dans un domaine plus strictement humani
taire, l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies .pour les réfugiés de Palestine dans le Proche..
Orient et le Haut-Commissariat pour les réfugiés ont
prêté assistance à des milliers de malheureux chassés
de leurs foyers pa.r la guerre, que ce soit en Europe
ou dans le Proclle-Orient, et ont assuré le redassement
de nombre d'entre eux.
58. Le Gouvernement australien a' toujours estimé
que les activités de cette nature donnent à l'Organisa
tion des Nations Unies l'occasion, dont elle ne sàurait
trop profiter, de développer des liens d'amitié et de
coopération humaine entre les nations. Toute& ces ac
tivités sont entreprises grâce,aux contributions bé
névoles des Etats Membres, parfois d'Etats non mem
bres, et aux services loyaux d'hommes et de femmes
dont les travaux font honneur aux Nations Unies.
L'Australie a toujours considéré comme un devoir et
comme 'un privilège de participer à l'élaboration de
ces programmes et d'y contribuer dans toute la mesure

. de ses moyens.
59. Il m'est donc agréable d'annoncer' que, sous ré
serve de l'approbation du Parlement, le Gouvernement
australien- a décidé de ,fixer comme suit, pour l'année
en cours, le montant de ses contributions aux divers
organismes: au Fonds des· Nations Unies pour l'enfance
(FISE), pour, l'année 1955, 566.720 dollars, soit une
augmentation de 20 pour 100 par rapport à la contribu
tion. de l'an dernier; à l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient, pour l'exercice se terminant le 30
juin 1956, 112.000 d911ars, contribution identique à celle
de l'an dernier; au Fonds des Nations Unies pour les
réfugiés, pour 1955" 112.000 dollars, soit une augme1:l
tation de 100 pour 100 par rapport à la contribution
de l'an dernier.

60. Le Gouvernement australien étudie en ce mo
ment la possibilité d'accorder· une nouvelle contribu
~ion au Programme élargi d'assistance technique, et
espère être en mesure d'en faire connaître le montant
dans un proche avenir. L'an dernier, notre contribution,
a été de 500.000 dollars.
61. Lorsqu'on mesure l'importance de nos contribu
tions aux: divers programmes de l'Organisation des
Nations Unies, on ne doit pas oublier qu'elles s'ajou
tent aux contributions de l'Australie au: Plan de Co
lombo, qui s'élèveront pour l'antlée en cgnrs à près de
Il millions de dollars. Ainsi, durant l'eXercice finan-

,cier "--1955-1956, l'ensemble des, contributions austra
liennes aux divers programmes internationaux d'aide
économique, d'assistance technique et de 'secours hu
manitaire dépassera 12 millions de dollars. .
62. Il nl'est ég~lement agréable d'annoncer que le
Gouvernement au'stralien a accepté de participer aux '
travaux de la So!~iété financière internationale, qui fa
cilitera les opérations d'investissement dans les .pays
sous-développ~s~

63. D'ordinaire, je con"',acre une grande partie de/ce
discours annuel aux affaires intéressant directement les
relations de l'Australie avec les pays de l'Asie du Sud
et du Sud-Est. Cela se comprend, .me semble-t;.il~ si
l'on songe à la position géographique de l'Australie.
Cette année, j'ai consacré moins de temps à ces affaires;
il n'en faut pas conclure, faut-il le' dire, que nous,\por
tons 1TIoin~ d'intérêt à nos amis et voisins immédrats,
mais bien plutôt, semble-t-il, qu'il y a moins de pro
blèmes à examiner.
64. L'intérêt que l'Australie' ne cesse de porter aux
pays de l'Asie du Sud ef du Sud-Est se manifeste dans
le fait qu'avant de ,regagner l'Australie, je m'arrêterai
dans les capitales de la plupart de ces pays. Je compte
m'arrêter à Karachi, à· New-Delhi, à Rangoon, à Bang
kok, à Singapour, à Kouala-Loumpour et à Djakarta,
et passer plusieurs jours dans, chacune de ces .villes.
Au cours de ces visites, j'espère renouer 111aintcontact
personnel, mainte amitié du passé et avoir l'occasion
d'aborder nombre de qU,estions d'intérêt commun. La
Conféren~;e mirtistérielledu Plan de Colombo, qui se
tiendra à Singapour vers la mi-octobre, permettra aux
ministres des affaires étrangères de tous les pays in
téressés ci'examiner à loisir beaucoup' de problèmes.
Personnellement, j'attache beaucoup d'importance à,de
tels contacts. l'estime que quiconque a le souci de la
compréhension mutuelle, base des relations, amicales,
ne saurait les surestimer. '

65. Nous sommes ici pourrtous efforcer d'apPorter
la meilleure solution possible à un certain nombre de
problèmes. Sur certains de ces problèmes, nOs i~térôts
nationaux sont seuls en cause, mais, sur les questions
importantes, sur les questions fondamentales 'qui nous
touchent tous de façon vitale, les .intérêts. de tous les
pays sorit identiques :ce qui est le meilleur pour tous
est aussi· le meilleur 'pour chacun~ Je songe surtout
au maintien de la paix mondiale. Lorsqu'il s'agit de
questiGn~ absolu!Uent capitales, rappelon~-nous 'tous
-, grands et petlts pays - la remarque d un sage du
passé: "Méfions-nous de cette splendide mesquineri~~

qu'est l'esprit de clocher." v

66. M.BELAUNDE (Pérou) [tradu#,~e l'espa~
gnol] : Je joins mes félicitations les plus chaleureuses

, à celles qui mit déjà été adressées .à M. Mazapour
son élection méritée à la présidence de l'Assemblée
générale. Ce choix, que justifient .. ses mérites ,person
nels et sa brillante carrière padementaire, constitue
aussi un témoignage. de reconnaissances des, Nations
Unies ,pour l'adhésion enthousiaste du-Chili iL leur
cause et pour les éminents services que ce pays a

. rendus à l'Organisation.
67. L'affection que je lui porte et l'équité me font
un devoir de rappeler également la 'remarquabl,e façon
dont s'est acquitté de sa tâche le Président de la pré
cédente session de l'Assemblée, M. van Klefiens, qui a
fait constamment preuve d'un admirable sens de l'hu
main, d'une exquise courtoisi~ et d'une sagacité magis
trale qans le règlement des cas difficiles.
68. Puisqu'il est question d'équité, je, ne saurais
omettre de féliciter le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies des efforts qu'il a déployés
pour préparer la Conférence de Genève/!!Qitt=rtûùS sa..
luons tous la réussite avec enthousiasme, '~t des dé
marches, également couronnées d~succès, qu'il a me
nées avec tant d'intelligence e~r de finessé en faveur
des prisonniers détenus en Çhlue.
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tions Unies permet le fonctionnement des accords ré
gionau~. Elle a donné aux populations non autonomes
l'espoir d'arriver à se gouverner elles-mêmes en con
fiant aux uns une mission sacrée et en plaçant les
autres sous une tutelle qui doit les açheminer vers

. l'indépendance et la liberté. Enfin, on a élaboré un
statut pour la Cour internationale de Justice, espérant
que la compétence obligatoire de cet organisme serait
étendue.
74. Le fonctionnement de ce système imposant et
harmonieux dépend malheureusem~nt de deux condi
tions : il faut d'une part que les grandes puissances
soient d'accord sur toutes les questions importantes, et
d'autre part que règne un climat moral caractérisé par
l'ac(l·eptation sans réserve d'impératifs moraux déter
mine's sans lesquels les obligations souscrites devien
nent caduqugs et inutiles les institutions juridiques
établies. Je. dis bien. deux conditions qui· sont, l'une
d'ordre politique: l'~lccord de~ grandes puissances,
l'autre d'Ol\1.re moral: .l'acceptation sans réserve de ce
que l'on pourrait appeler des certitudes morales, c'est
à-dire de la morale internationale.
75. Le cours des événements a montré que ces deux
conditions. étaient rarement remplies. L'Union sovié
tique, fidè\',e. à une politique séculaire, a tiré parti tant
de sa situation géographique que de sa situation mili
tah~e, déjà améliorée du fait du désarmement rapide de
ses ~lliés et.,de la crise profonde à laquelle le reste de
l'Europe ét~.it en proie. L'Organisatiou des Nations
Unies est née à un moment Olt le monde se trouvait
dans un état de déséquilibre grave. C'est ce que la
sociologie politique doit montrer et souligner. De plus,
une fois le péril commun disparu avec l'anéantissement
du régime nazi, on a de nouveau pris conscience de
l'opposition .entre la conception occidentale de la vie
selon laquelle la justice sociale s'obtient dans la liberté
et-la conception marxiste selon laquelle ce résultat- doit
venir de l'action omnipotente de l'Etat.
76. L'expérience séculaire de l'Europe a prouvé qu'une
concentration de pouvoirs dans un dessein d'hégémonie
mondiale ne peut être contrebalancée que par un équi
libre de forces qu'aCC0111pagne rinfluence bienfaisante
et efficace d'une communauté de valeurs· spirituelles.
En dépit de ses insuffisances, c'est l'application dû
principe de la limitation du pouvoir par un équilibre de
forces conformément à l'idéal légué par la tradition
médiévale, qui a permis à l'Europe du XVIIIème siècle
de jouir de longues périodes de paix et de connaître
ce concert des nations que Voltaire a décrit dans des
pages mémorables et qui demeure un exemple unique
dans l'histoire des civilisations. Ce sont encore les
mêmes 'facteurs d'équilibre militaire et p'Jlitique et de .
communauté spirituelle qui ont assuré à .l'Europe de
longues années de paix au XIXème siècle, jusqu'à
la guerre de 1914, comme le professeur Taylor l'a dé·
montré ~e façon définitive dans son livre The Struggle
for Mastery in Europe. .
77. Il était impossible de doter l'Organisation des
Nations Unies du pouvoir magique de créer e~ ,ihilo
et overnight1 comme on dit en anglais, les éféments
concrets propres à remplacer les conditions militaires
et morales qui avaient permis de maintenir le vieil
équilibre en prévenant l'apparition d'un pouvoir ex
cessif. Heureusement, la' Charte avait réservé le prin
cipe de la défense collective régionale pour -le cas où,
faute d'accord entre les grandes puissances, la défense
collective universelle ne pourrait pas devenir une réa·
lité. Grâce à cela1 il a été possible de conclure, en se
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69. Après avoir ains;/satisfait à la justice, j'en viens
aujic questions de fond. La commémoration de la si
gnatl\re de la Charte des Natiolls Unies à San-Fran..
cisco a fourni roccasion de faire un bilan et d'examiner
quelques-unes des difficultés rencontrées par l'Orga
nisatiônainsi que les périls qui planent sur elle. Des
orateurs autorisés et pondérés ont estimé le r>ilan fa~

vora.ble. Nous croyons cependant opportun de tenter
d'étudier l'Organisation dans sa rêalité inté~·i·ale. Inté
grale, disons-nous, parce que l'Organisatiq~ des Na
tions Unies,. institution vivante, n'est pasifondée seu..
lement sur les principes ·juridiques .énoncés -dans la
Charte, mais encore sur un ensemble complexe de
faits psychologiques, économiques,. scpéiaux et moraux,
qui constituent ce que l'on·pourrait appeler sa contex-
ture vitale. .
70. Lors de la création de la Société des Nations,
bien des gens 'Ont cru qu'on en avait fini avec le sys
tème de l'équilibre européen ou système de la balance
des forçes auquel allait se substituer ce qu'ou appelait
le système de "sécurité collective", reposant· sur l'obli
gation juridiqlte de la défense commune. Cependant,
ce plan qui manquait déjà de .t'universalité indispen
sable, en raison de l'absence des Etats-Unis, de l'adhé
sion· tardive de l'Union soviétique d de l'Allemagne,
puis du retrait de cette dernière et du Japon; a échoué
parce que la Société des ,Nations. s'était attachée sur
tout à l'aspect juridique et légal dp. problème, sans
tenir compte du climat motaI, du fait que l'atmosphère
internationale se trotlvaitalors malencontreusement vi
ciéepar des Gourants idéologiques opposés, et sans
avoir pris en considération cette donnée fondamentale :
l'interdépendance économique des Etats.
71. L'expérience de la Sociëté des Nations a incité
les fondateurs de l'Organisation des Natio11sUnies à
rechercher autant que possible l'universâlité en incluant
tous les grands Etats et en ouvrant les portes à tous
les pays épris de paix. L'Union soviétique et les Etats
Unis d'Amérique, qui étaient absents lors de la fon
dation de la Société des Nations, sont devenus les
deux piliers· de la nouvelle Orga11isation. On a donné
au Conseil de sécurité les pouvoirs exécutifs indispen
sables à la défense de bi paix. On a créé un Comité
d'état-major et institué un système .qui permet à tous
les Etats de. coopérer à l'application des mesures de
coercition nécessaires. On s'est efforcé de développer,
sur le double plan culturel et économique, .la solidarité
humaine tant comme fin en soi que comme moyen de
préserver la paix. Enfin, en conférant à l'Assemblée,
véritable collège démocratique d'Etats, le pouvoir d'exa
miner les questions, .on s'est donné la possibilité de
recueillîr, pour tes utiliser au' service de la paix, toutes
les nuances de l'opinion mondiale. Ainsi donc, les obli
gations d'ordre purement juridique qu'impose la sécu
rité colleètive s'alliaient au respect de .J'interdépendance
économique et de la solidarité culturelle des Etats, dans
une êvolutionvitale qu'inspire et que contrôle la
conscience universelle, incarnée dans rAssemblée gé
nérale.
72. De cette manière, tout en admettant la coexis.~

tence de puissances souveraines et égales, dont ~cis
domaines adjacents ne doivent pas empiéter l'un sur
l'autre, on prévoyait un progî'am~e de coopération
économique exigeant une atmosphère d'amitié active
et féconde.
73. On a chargé les grandes puissances de mainte
nir la paix et de cons~crer à cette tâche tous leurs <

efforts et toutes leurs ressources. La Charte des Na-
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conforma.nt à la lettre et à l'esprit de la Charte, des
traités qui non seulement garantissent la paix dans
telle ou telle région particulière, mais encore assurent
une protection contre toute agression due à un pays
extérieur à la région et permettent ainsi l'instauration
d'un certain équilibre.
78. Il est exact -que, dans la. période critique allant
de 1946 à 1949; la découverte des armes atomiques a
fourni à .J'Occident un très, puissant moyen d'arrêter
ou de contenir l'expansion, mais il n'a pas suffi à éviter
les ,guel'1"es subversives, l'avam:e lente et sournoise,
l'infiltration constante et finalement l'expansion' en Asie
que seul a pu cont~nir le miracle de l'action collective
en Corée. . .
79. La coopération f.conomique, grâce à raide géné
reuse des Etat$~'tJt\ls, a amené d'heureux changements
dans les pays européens. La démocratie chrétienne,
synthèse admirable de la dignité~uprême de la per
SOnne humaine et des exigences les plus progressistes
de la justice sociale, a facilité le relèvement de l'Italie
et de l'Allemagne et a stimulé celui de la France, de la
Belgique, des Pays-Bas et du Luxembourg en prépa
rant l'intégration de l'Europe sur la base de l'unité
économique et de la communauté culturelle. Avec une
dignité inflexible. et héroïque, l'Espagne a opposé à
toute tendance interventionniste, d'où qu'eUe vienne, sa
volonté sublime d'autonomie qui, suivant ses glorieuses
traditions, s'exerce toujours en faveur de la cause de
l'Occident qui est la cause de la paix.
80. Le relèvement économique de l'Europe et son
organisation démocratique ont créé un lien de solida
rité effective, ce dont porte témoignage la conclusion
de traités qui, par essence et par destination, servent
la cause de ta pai:x:. Une solidarité analogue a inspiré
d'autres accords qu'ortt 'l'ignés, pour la défense com
mune, les pays démoçratiques de l'Asie et d'autre~ ré
gions du monde.
81. Peu ~ peu, et conformém~nt à la lettre et à l'es
prit de la Charte des Nations Unies, se sont créées. les
conditions d'un nouvel équilibre de Claractère défensif;
on trouve la preuve de son efficacité dans le changement
d.e politique du bloe soviétique. Ce résultat souligne
de la façon la plus éloquente la nécessité de maintenir
et de consolider la, situation à laquelle on est parvenu.
82. Bien que l'Union soviètique dispose, elle aussi,
d'armes nucléaircs, l'équilibre ne pél~raît paiS compro
mis. Le caractère infiniment dangereux de( ces armes
a provoqué, de. chaque côté, une sorteii'inhibition.
A la différence des autres engins de guerte, les armes
nucléaires n'incitent pas à· cour.ir des9;~el1tures et à
saisir toutes les occasions, dans l'espoir fallacieux d'un
triomphe soudain et définitif. La certittide a fini par
s'implanter dans tous les ésprits, s'imposant non seu
lententaux dirigeants, mais encore à la masse de la
population - et nous avonS le devoir de renforCf,l
cette conviction - que la guerre atomique~ :même!si
elle commençait: localement et se limitait au débtt~1à
des opérations tactiques, tendrait à. se généraliser '~t
entra,înerait rapidemenf l'anéantissement réciproque. Ce
n'est plus un rêve de domination Ulilhrerselle qui occupe
l'esprit des pu,issants de ce jour, mais l'horrible ceu
chemar de la destruction .universelle.
83. A défaut d'une communauté de croyances trans
cendentales et de certitudes morales, à défaut d'une
même conception de la vif', comme tel était le cas
pour l'équilibre ettropéen dt~s XVIIlème et XIXème
siècles, il existe aujourd'hui, par-delà réquilibre maté
riel qui se dessin,e, la conscience du péril commun que
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-terait naître toute aventure belliqueuse. Il .estévide~t
.que les esprits généreux préféreraient à un lien négr~"
,if, dû à une crainte réciproque, à ce que l'on nomthe
l~qu~libre dans la terreur, des liens positifs fondés l,o5u1'
le re\~pect des modes de vie authentiques de chaJque
peupl'e et sur· la compréhension mutuelle des valé~rs
propres aux diverses cultu1"es. Mais, à défaut de cette
so'Lidaritéprofonde et dynamique, il faut mettre à pro
fit celle qui résulte de l'inhibition réciproque en la
complétant, comme le réclame la Charte, par l'inter..
dépendance él~onomique ,ct les échanges· culturels. On
constate dans le monde contemporain un fait parfai..
tement clair et profondément encourageant : les éco
nomies/ se développent dans l'interdépendance et les
cultures s'enrichissent grâce à leur influence réci
proque.
84. On dira que l'Organisation des Nations Unies,
non p,as l'institution juridique mais la réalité vivante,
n'a f&\t que remettre en vigueur l'ancien équilibre
discrédité par deux catastrophes et le . système d'al
liances auquel on attribue l'instabilité qui a abouti .à
deux guerres, J'affirme, en toute sincérité, après étude
et vérincation des faits, que ces catastrophes se sont
produites précisément parce que l'on n'avait pas veillé
à. maint~\pir effectivement ",n équilibre judicieux sur le
plan J?1aitériel et sur le plan moral. Il est évident qu'il
existe dei ressemblances entre l'équilibre qui se dessine
aujourd'hui dans le cadre de la Charte et l'~quilibre

de Jadis, mais il serait absurde d'en prendre argument
pc~ur justifier une identification tendancieuse,i} alors
qu'apparaissent des différences que je tiens à souli-
gner. _
85. L'ancien équilibre s'inspirait principalement de
considérations' politiques··et militaires. Les Etats vi-,"
vaient en fonction de la guerre. Le nouvel équilibre
met en jeu des facteurs politiques et militaires, il ne
saurait en aller autrement, mais c'est dans le cadre
d'une organisation juridique. ,
86. L'ancien équilibre supposait une aristocratie
d'Etats> sans que le rôle dévolu passagèrement aux
petites. puissances, COn111leau Congrès de Vienne, ait
modifié cette situation. Le nouvel équilibre exige que
tous les Etats coopèrent SUfUl1. pied d'égalité aux. fins
de la paix et de la s,éturité, à. cette exceptiotl près que
le degré de responsabilité .estptoportiol'mel au degré
de puissance. La preuve en est le rôle décisif que

·4.Quent aujourd'hui les. moyennés et les petites' puis
sances d'Amérique, d'Asie, d'Afrique et d'Océanie.
87. 'L'ancien. équilibre admettait les rivalités ~cono
iniques, provoquant parfois des rajustements provi
soires de caract~re commercial. Le nouvel équilibre
suppose l'interdr2pendance économique effeetÏve,lané
cessitéet l'itltétêt mutuel de coopérer ,au développe
ment. des pays ~~n indu~trjalisés ai&si qu'à l'élevation
du tl1veau de vle\de tous les peuples.
88. L'ancien équilibre reposait parfois sur la con..
scieuce religieuse et l'opinion"des minorités cultivées.
l:Le nouvel équilibre del11a"ndequ'on recherche l'appui
du senthllellt populaire [~t qu'on s'efforce de susciter
la formation d'une vérit~~ble conscience universelle.

I( ',. ~

89. La différence' la plus impofêâillé entre l'équilibre
ancien et l'équilibre nouveau réside dans leur orienta
tion. Dans l'ancien système, ),'accf'oissement de la po
pulation et le progrès économique déterminaient dee
augmentations de puissance et des modifications· de ola
situation militaire gue seuls pouvaient c0111penserdes
efforts extraordinaite5~d~ la part des pays les moins
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favorisé, le réajustement des alliam:es traditionnelles
ou la conclusion d'alliancesnouvelles. De cette' situation
mouvante résultait ce que l'on a appelé la course aux
armements qui risquait d'aboutir à ·la guerre~ L'équi
libre nouveau qui ne doit pas être considéré comme une
fin en soi, mais comme un moyen de réaliser une fin
supérieure, impose, au lieu de la course aux arme
ments, un mouvement de réduction des armements· au
niveau strict qu'exige la défense. Le nouvel équilibre
es,t donc lié. par essence au désarmement ou, plus exac
tement, à la limitation et à la réduction des armements..

90. . Comme le prévoit la Charte, les Etats ne doivent
pas vivre en fonction de la guerre, m~isen fonction

. de la paix. La stabilisation et l'immobilisation des forces
militaires ne suffisent pas. On ne saurait se contenter
d'un équilibre que l'on pourrait qualifier de statique.
'Le nouvel équilibre doit être souple, et, bien que cela
puisse paraître paradoxal, il doit être dynamique et
permettre une r~duction progressive, équitable et pro
portionnée des armements jusqu'au niveau desnéces
sités de la défense.
91. Si l'on considère les engins de destruction mas
sive, nucléaires ou noil,les explosifs les plus puissants,
la guerre bactériologique ou la guerre chimique, la

. conscience humaine exige leur élimination .définitive,
mais non pas des condamnations verbales Oll oratoires
destinées à une propagande qui ne peut tromper per
sonne. Une limitation effective et tangible doit avoir lieu
au moyen de traités solennels quiconsacrentl'obliga
tion juridique d'instituer un contrôle international effi
cace qu'aucune procédure de vote ne puisse paralyser.
Les longs ~ébats de l'Assemblée générale ontèu le
mérite de dégager avec clarté ces vérités; il ne saurait
y ayoird'interdiction sans contrôle, 1 ni de contrôle
sans une inspection constante, dont rien ne limite la
portée.
92. L'efficacité de notre organisation 'repose sur les
dispositions de la Charte relathres à la limitation des
armements. La création d'un système qui rende celle
ci effective constituera la preuve définitive de la sincé
rité.de l'adhésion à la Charte. Ce système exige qu'on
instaure avec audace une inspection franche et libre,.
ment consentie. C'est cQmpte tenu de ces considérations
qu'il faut examiner le projet que le président
Eisenhower a présenté à la Conférence de Genève au
sùjet d'une inspection aérienne précédée d'un échange
de renseignements. Pour bien comprendre l'impor
tance de ce projet, il faut se rappeler que l'inspection
forme avec le contrôle et l'interdiction un ensemble
indissoluble. Afin d'assurer la priorité à l'élimination
des armes nucléaires et à la réduction des armements de
type classique, dont chacune prise isolément risquerait
de profit~;r à l'un ou .à l'autre bloc, l'Australie a prp
posé,a1,J; ... cours de la sixième session de rAssembîée
génétàle, d'aborder CQncurremment les deux questions
et le Pérou a suggéré de mener simult~nément les
travauxy solution qu'ont très heureusement retenue les
auteurs du mémorandum franco-britannique et que
J'Union soviétique a solennellement acceptée à la
heuVième session de l'Assemblée [A/C.1/750/Rev.1].
93. Ces deux procédures- concernent l'une les
atmeaatomiques, l'rJ.utre les arm.ements de' type clas
sique -... ont un élément commun, l'inspection, qui
s'effecttlerait par voie aérienne et par l'échange de
la documentaticm pertinente. Envisagée Sous la forme
q'.îè propose l~~ président Eisenhower, l'inspection doit
~onstituer la preuve suprême de la bonne foi, doit être
le moyen décisif de ramener la confiance dans la vie

jnternationale. Sur le plan psychologique et moral, rins·
pection rend impossible toute attaque par surprise et
offre une base pratique'pour un accord. futur sur l'in·
terdiction des armes nucléaires et la réduction des
armes de type classique. L'inspection réciproque est
conforme au principe de l'égalité juridique des Etats,
et, si elle était généralement acceptée par l'intermé·
diaire d'une organisation internationale, ~lle ne com·
promettrait pas la souveraineté des Etats, puisguecette
dernière ne peut se concevoir autrement que d'une
seule .façon : la liberté de chaque Etat dans les limites
de l'ordre juridique internationaL

94. Une fois créé un climàt dècon.fiance, une' fois
jetées les bases de la limitation des armements, un
accélérerait le rythme de la coopération, économique,
aspiration suprême, aujourd'hui, de toutes les nations.
Pensons avec une satisfaction légitime à tout ce que
l'Organisation des Nations Unies a réàlisé dans le
domaine de l'assistance technique -'. protection de, l'enr
Jance; développement de l'agriculture, .lutte contre lês
maladies - avec des reSsources limitées et dans l'at·
mosphère d'incertitude, voire d'alarme qui régnait aux
jours de tension internationale, et méditons sur la
grande œuvre que l'on pourrait réaliser si l'on con
sacrait aux programmes de développement du monde
entier les res&ources énormes qu'absorbent de nos
jours les budgets de guerre.

95. Cette œuvre coïnciderait avec tes projets relatifs
à l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques,

. dont la Conférence de Genève' a démontré les éton
nantes possibilités d'applications. Cette conférence a été
admirable non seulement parce qu'elle a donné des
résultats techniques, mais aussi parce qu;elle a été, sur
le plan moral, un exemple de coopération sincère et
une preuve de solidarité humaine.. La force Illysté
rieuse qui aurait pu signifier la fin' de toute une civi~

Hsation va permettre au, cot:ltraire dé jeter les -bases
d'une civilisation nouvelle'. .Nous n'avons pas besoin
d'attirer l'attention Sur l'importance qu'aurait la créa
tion d'une agence internationale comme celle que pro
posent les Etats-Unis d'Amérique et qui serait vérità
blement appelée à, présider à cette nouvelle phase de
l'évolution de l'humanité..

96. Fidèle à sa tradition de solidarité internationale,
le Pérou est décidé à collaborer résolument à ce pro
gramme. Dès le moment où le plan d'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques a été présenté,
il a informé la Première Commission de Sa volonté
de contribuer, dans la mesure de Ses moyens, au fOI)ds
commun qui serait créé [725ème séante, par. 38].

97. La politique du gouvernement de mon pays tend
vers l'accomplissement effectif des fins- de la coopéra
tion internationale. Sur le plan politique, cette coopéra
tion signifie radhé,sion inébranlable aux buts et aUX
principis de la Charte des Nations Unies, c'est-à-dire
le recour.s à m'te politique depai~ authentique et de
respect des droits des autres Etats, comme condition
préalable à la réalisation des aspirations lt1s plus chères
de l'humanité.
98. Sur le plan économique et social, tout en mettant
en œuvre les principes les plus généreux de justice
sociale, le Gouvernement péruvien ouvre les portes
du pays à la coopération: économique, financière et
techniqUfe que peuvent rechercher dlautres pays et
d'autres organisations internationales. Tout en encoU
rageant le développement et les applications de la tech
nique, la légiSlation en vigueur offre la plus large pro-
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tection à la libre entreprise; que ce soit en laissant
l'économie libre de tout contrôle et de toute restriction
ou en stimulant l'investissement· des capitaux privés
-nationaux et étrangers par une politique favorable et
des garanties juridiques.
99. Il est 'un aspect de la coopération économique qui
intéresse particulièrement le Pérou ainsi que d'autres
pays d'Amérique et d'ailleurs : c'est celui de la conserva
tion et de' la protection des ressourceS et richesses de la
mer, .Magnifique voie de communication'et de com
merce, la mer est plus quê jamais, pour les Etats rive
rains, une source d'alimentation indispensable, qu'on
ne peut laisser livrée à une exploitation intensive et
sans restrictions, capable de compromettre les droits
légitimes des pays qui trouvent dans les zones mari
times le prolongement de leur existence physique et
organique. D'ailleurs, cette exploitation risque de com
promettre 'les intérêts de l'humanité fout entière. Il
importe à chacun que ,les richesses et les ressources
de la mer soient conservées et cette conservation exige
que l'exploitation Se fasse· d'une manière scientifique
et qu'elle soit contrôlée et réglementée par les pays
riverains directement intéressés. Le droit de passage
devra demeurer libre, conformément au principe tra
ditionnel, mais la nécessité vitale que nous avons signa
lée exige l'exérciçe d'une juridiction nationale aux fins
de protection.
100. La conjoncture actuelle éveille e~ nous une note
d'espérance. On ne peut s'empêcher de retrouver la
croyance en une atténuation effective de la tension in
ternationale.' Il, est des événements -qui; bien qu'ils ne
se ,traduisent pas par des résultats pratiques immé
diats, ont par eux-.mêmes une grande signification. La
réunion à Genève des chefs des quatre grandes puis
sances, l'atmosphèr~ de courtoisie ,et de compréhension
qui n'a cessé de régnêr pend~nt les séan~esl repré
sentent, en fait, une grande etape franchie dans le
sens de l'entente et de la paix. Le climat est favorable
à un échange direct et franc·depoints de vUe, prélude
à toute négociation.
101. Cette vision 'objective et sereine des choses ne
méconnaît pas les difficultés 'qui restent à vaincre ni les
obstacles qui se présentent encoré et qui para.issent in
surmontables.En présence de ces difficultés et de ces
obstacles, il serait absurde de faire preuve d'un opti
misme exagéré. L'illusion, comme tout calcul conscient
ou toute pensée fondés sur les désirs, se rattache à des
préoccupations ou à des états passagers de ,la sensibi
lité.. En face de la dure réalité qui se manifeste, jour
après jour" s'affirme l'impératif du devoir, et à la ré
compense décernée par la justice immanente au de
voir accompli s'~joute l'illumination encourageante de
la foi. Cette union admirable du devoir et de la foi
doit nous suffire"
102. M. MOLOTOV (Union ,des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe] : Suivant la cou
tume, l'Assemblée généràle commence ses travaux par
un examen de la situation internationale et fixe les
tâches qu'elle devra résoudœ. Ceci étant, la délégation
de l'Union soviétique juge bon d'exposer ses vues en
partant de l'idée que la tâche essentielle de l'Organi
sation des Nations Unies, conformément à ses buts
et principes fondamentaux, est de consolider la paix
et la sécurité internationales.
103. Sans nul doute, tous les peuples ont, à cœur,
avant tlOut, de vivre dans la paix et la tranquillité afin
deconsacter leurs 'efforts au travail pa,cifique et cr~"

teur et à l'augmentation de leur bien-être. Ce sont pré
cisément ces aspirations des peuples qui ont été à. la
base de l'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle
fut créée il y a 10 anS. Ce sont elles qui, aujourd'hui
encore, déterminent les courants les plus profonds de
la vie internationale.
104. Les événements de ces derniers temps ont mon
tré que, dans la situation internationale, des change
ments sont intervenus qui contribuent à .atténuer la
tension dans les :relations entre les Etats. Ces événe
ments ont, confirmé que la solution de la question de la
sécurité de tel ou tel' Etat, de même _que de la sécux:ité
internationale en général, doit être cherchée, non pas
dans la formation de groupements, militai1"eset dans la
"poursuite de la "guerre froide", mais dans les efforts
conjugués de tous les Etats, grands ou petits, pour
consolider la paiJt universelle. L'importance de ces
efforts' est d'autant plus évidente. qu'à la suite de la
deuxième guerre mondiale et des importants moUve
ments d'ordre social et politique. qU'elle· à provoqués,
un certain nombre d'Etats de type ~ocialiste se sont
constitués en Europe et en Asie et que la question de
la coexistence pacifique entre des Etats de régime social
et économique différents revêt désormais une signifi
cation toute nouvellé. A cet égard, il convient de mar
quer tout particulièrement l'importance des efforts que
déploient dans ce sens les grandes puissances,qui dis
posent des plus vastes ressources mi1itair~s" et maté
rielles et auxquelles ,incombe une responsabilité' parti
culière au regard du maintien. de la paix.
105. L'événement international le plus important de
ces derniers temps a été la Conférence de Genève, qui
a réuni les chefs des Gouvernements de l'Union sovié
tique, des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France
et qui a eu une influence considérable sur la situation,
internationale. Pour la premièreiois dépt1is 1945, les
chefs de gouvernement des quatre puissances ont éta
bli des contacts personnels et échangé leurs. vues sur
une série de problèmes internationaux très· graves et
très urgents. Ce fait à lui seul est d'une grandeconsé
quence si l'on songe à la nature des r.elations qu'en
tretenaient les· quatre puissances pendant les 10 der
nières années. L'importance de la Conférence de Ge
nève tient au fait que les dirigeants des Etats intéressés
y ont clairement marqué la 'Volonté de leurs gouverne
ments de faire. tous leurs efforts pour délivrer les
peuples de la çrainte d'une nouvelle guerre.
106. A cet égard, 'M. Boulganine, ,le chef du c'Gbu_
vernement soviétique, a souligné que l'Union soviétique
avait le désir impérieux de travailler sans t::elâche à
consolider la paix entre les peuples. lIa déclaré que
le Gouvernement de l'URSS avait toujours préconisé
la coexistence pacifique entre les Etats, indépendam
ment de leur structure interne,· le régime social et
économique de tout Etat constituant une affaire inté..
rieure de son peuple.
107. Le Président des Etats-Unis d'Amérique, M.
Eisenhower, dont les déclarations ont été très remar
quées, a également préconisé l'établissement d'Un cli
mat de respect et de confiance mutuels dans les rela
tions entre les Etats. Evoquant ,les relatiot}s entre
l'Union soviétique et les Etats-Unis, il a relevé qu'au
cours de l'histoire les peuples des deux pays avaient
toujours vécu en paix, qu'il n'existait entre eux aucun .
litige d'ordre territorial ni aucune conCUrrencecom
merciale et que le peuple des Etats-Unis souhaitait
être l'ami du peuple soviétique. .
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et des millons d'êtres humains. Qui ne sait aujourd'hui
que le mouvement des peuples en faveur de la paix,
qui s'est épanoui ces dernières années~ est désormais
un puissant facteur du raffermissement de la paix
universelle? .
114. L'inébranlable volonté de paix des peuples s'est
traduite, avant même la Conférence de Genève, par
des événements importants qui ont contribué à atténuer
la ténsion internationale et à assainir la situation gé
nérate. La conclusion· de ·1'armistice' en Corée et la fin
de, la guerre en Indochine, qui s'est accompagnée de
la reconnaissance du droit du peuple d'Indochine à
disposer de lui-même, indiquaient déjà clairement cette
évolution. Cela ne signifie pas. qu'il n'existe plus au
jourd'hui de problèmes internationaux aigus; en tout
cas, le rétablissement de la paix dans le monde entier,
devenu une réalité depuis la cessation des hostilités en
Indochine, avait préparé le terrain à là Conférence
que les chefs de gouvernement ont tenue à Genève.
115. Un facteur important de l'amélioration de la
situation internationale a été le règlement survenu, à la
satisfaction des intéressés, d'une question aussi impor
tante que la question d'Autriche. Le règlement de cette
question sert les intérêts nationaux du peuple autri·
chien comme la cause de la sécurité européenne. En
conséquen.ce, l'Autr,iche est devenue un Etat· autonome
et indépendant, en évitant d'être impliquée dans les
groupements militaires d'autres Etats. Elle s'est enga·
gée à suivre une politique de neutralité permanente et,
dès lors, elle ne peut plus servir d'instrument à d'autres
Etats. Comme on le sait, l'Union soviétique, les Etats"
Unis, le Royaume-Uni et la France sont 'convenus de
respecter la neutralité autrichienne. Ce règlement de
la question d'Autriche contribue notablement au main-:
tien de la paix en Europe.

f

116. Dans la présente situation internationale, !l est
significatif que l'Autriche ait décidé de choisir la neu
tralité. Ces derniers temps, le mouvement. en faveur
d'une politique de neutralité s'accentue de plus en plus
dans un certain nombre d'autres Etats, dont les peuples
demandent avec une vigueur et une résolution constam
ment accrues à rester en dehors des blocs militaires et
des coalitions agressives. Pour cette raison, l'Union
soviétique a déjà déclaré qu'elle était prête à respecter
la neutralité de ces pays. Il faut espérer que les autres
puissances manifesteront elles aussi la même compré
hension à l'égard de cette politique de neutralité, qui
sert la caUse du renforcement de la paix.
117. La tension internationale a été atténuée égale
ment grâce au changement qui est intervenu dans les
relations entre l'URSS et la Yougoslavie, à la, suite
du voyage qu'une délégation du Gouvernement de
l'Union soviétique a fait en Yougoslavie, au printemps
dernier. La reprise de relations normales entre l'URSS
et la Yougoslavie, qui répond aux intérêts et aux aspi·
rations des peuples des deux pays et qui sert la cause
de la consolidation de la paix en Europe, contribue
notablement à l'amélioration de la situation générale
en Europe et à la consolidation de la confiance entre
les Etats. Deplus, l'heureux développement des rela
tions amicales qui sont en train des'établir entre
l'URSS et la Yougoslavie renforce la sécurité inter-
nationale. ~

118. Il n'est pas besoin d'évoquer ici d'autres événe
ments internationaux importants qui ont permis d'at;.
ténuer la tension. On connaît bien l'influence favorable
qu'a eue sur l'évolution de ces 'événements la politique
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108. Le' Premier Ministre du Royaume-Uni, sir An
thonyEden, dont nous apprécions tous l'expérience
politique, a déclaré, au nom du Gouvernement du
Royaume-Uni, qu'il convenait de développer la coopé
ration entre les Etats dans l'intérêt d'une paix durable.
109. Au nom du Gouvernement français, le Président
du Conseil des ministres de la France, M. Faure, a
réclamé lui aussi le développement de la coopération
pacifique entre les Etats et la cessation de la "guerre
froide".
110. .11 ressort de ces déclarations que les ~efs d'Etat
de l'Union soviétique, des Etats-Unis, du Royaume
Uni et de la France réunis à Genève ont eu conscience
de la .nécessité d'aborder d'une manière nouvelle le
règlement des problèmes internationaux demeurés en
suspens, y compris ceux de l'Europe et de l'Asie. On
voit la différence qui existe entre les délibérations et
l'esprit général de la Conférence de Genève, d'une part,
et les déclarations qui préconisaient, il n'y a pas si
longtemps, la continuation de la "guerre froide",
d'autre part. Les paroles prononcées par les chefs de
gouvernement en faveur- de la paix ont suscité de nou
veaux . espoirs parmi les peuples du monde, et .ils
comptent qu'elles ne resteront pas lettre morte.
Ill. Si les peuples ont accueilli avec tant d'enthou
siasme la Conférence de Ge,nève, c'est parce qu'elle
a marqué, dans les relations entre l'Union soviétique,
les Etats-Unis~ le Royaume-Uni et la France, un revi
rement certain qui a retenti sur l'ensemble de la situa
tion internationale. On s'est tourné vers la recherche
des moyens propres à surmonter les difficultés exis
tantes et à réaliser l'entente indispensable sur les
questions internationales non encore résolues, grâce
à des négociations conduites dans un esprit de com
préhension mutuelle et de collaboration entre les Etats.
Il est bien évident que la Conférence a déjà traduit,
dans une certaine mesure, la tendance, largement ré..;
pandue, qui porte à aborder les problèmes interna
tionaux dont le règlement est urgent, non pas en vue
de renforcer tels ou tels groupements, mais en s'ins
pirant de la nécessité d'affermir la confiance entre les
Etats et de consolider la paix entre les peuples.
112. A la Conférence, comme on le sait, les problèmes
qui ont fait l'objet d'un échange de vues entre les
chefs de gouvernement n'ont pas été résolus immé..
diatement, et ils ne pouvaient d'ailleurs pas. l'être.
Leur solution exigera du temps, de la fermeté et de
la patience; les participants à la Conférence ne nour
rissaient aucune illusion à cet égard. Néanmoins, les
efforts qu'ils ont déployés les uns et les atttres à Ge
nève ont permis de donner, sUr une série de questions
importantes, des directives communes aux ministres
des affaires étrangères des quatre puissances. Les mi
nistres doivent continuer l'œuvre entreprise par les
chefs de gouvernement et poursuivre l'effort entrepris
pour régler les problèmes internationaux en suspens,
en s'inspirant de ces directives.
113. La Conférence de Genève n'est pas un événe
ment fortuit. Elle avait été préparée par le cours des
événements de ces derniers temps. Elle a pu avoir lieu
parce que les forces de paix et de progrès social se
sont affirmées. La Conférence de Genève a reflété
les profonds changements survenus dans la conscience
des peuples, qui sont de plus- en plus déternlinés à
défendre la cause de la paix et à ne pas admettre
qu'une nouvelle guerre embrase l'univers, avec toutes
les souffrances qui en découleraient pour des millions
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pacifique de l'Union soviétique et de quelques autres
Etats.
119. Après, la deuxième guerre mondiale, des chan
gements profonds sont survenus non seulement en
Europe, mais aussi en Asie. L'Afrique connaît égale
ment des progrès, sensibles.
120. Avant tout, nul ne doit sous-estimer un événe
ment tel que la formation de la grande République
populaire de Chine, qui est nee de la victoire du peuple
chinois et qui est le couronnement de la lutte sécu
laire que ce peuple a menée pour son il-:-Jépendance
nationale et pour sa liberté. La constitution d'une Chine
nouvelle, populaire et démocratique - grand Etat. sou
verain dont nous devons tous respecter les droits et
les intérêts légitimes - est l'un des événements histo
riques les, plus notàb!es .de ,ces dern}ers .temps. La
naissance et la consobdatlon de la Repubhque popu
laire de Chine, qui jouit de l'appui indéfectible du grand
peuple chinois,' sont un puissant facteur de paix non
settlement en Asie et en Extrême-Orient, mais aussi
dans le monde entier.
121. A côté des autres pays, le Japon lui aussi peut
et doit jouer un grand rôle dans le maintien de la paix
et le renforcement de la sécurité en Extrême-Orient.
Il ne fait aucun doute qu'une heureuse issue des né
gociations qui se déroulent actuellement à Londres
entre l'URSS et le Japon en vue de la normalisation des
relations entre les deux pavs répondrait aux intérêts
des peuples du Japon et de"l'Union soviétique et con
tribuerait à améliorer la situation en Extrême-Orient.
122. Après la deuxième guerre mondiale, une série
de pays asiatiques et africains ont acquis leur indé
pendance. Ce sont notamment l'Inde, l'Indonésie, la
Birmanie, le Pakistan, Ceylan, le Népal, les PhilippineS1

le Liban, la Syrie, Israël, la Jordanie, la Libye. et
d'autres. Certains de ces Etats jouent déjà un rôle
dans la lutte pour la paix. ,A ce sujet, il convient de
souligner particulièrement le rôle de l'Inde, la deuxième
des puissances asiatiques. Le grand peuple indien a
non seulement lutté avec un courage insigne pour son
indépendance, mais il a donné l'exemple de la coopé
ration avec d'autres peuples dans la lutte pour la paix.
Je pense que nous devons tous souhaiter plein succès
aux peuples de l'Asie et de l'Afrique et aux pays du
Proche-Orient et du Moyen-Orient qui ont entrepris
de progresser dans l'indépendance, et qui défendent
avec constance et courage leur indépendance nationale.
L'Organisation des Nations Unies a le devoir de don
ner aux peuples de ces pays l'appui dont ils ont besoin,
de défendre leurs droits légitimes, de mettre fin aux
tentatives que font, pour les attirer dans des groupe
ments militaires, certail1es puissances aux visées
égoïstes, et de ne pas admettre l'ingérence d'autres
Etats dans leurs affaires nationales.
123. ' Pour sa pad, l'Union soviétique a toujours lutté
pour la paix et le' progrès, et elle continue de le faire.
Les peuples qui défendent leur indépendance nationale,
leur liberté et la cause de la paix entre les peuples
pourront toujours compter sUr la pleine et active sym
pathie de l'Union soviétique.
124. On sait qu'au cours des dernières années, la
tendance à développer les échanges et les autres rela
tions économiques et à éliminer les discriminations
qui entravent le commerce entre l'Ouest et l'Est est
devenue sensiblement plus forte. Les contacts se sont
multipliés entre les milieux politiques, scientifiques,
commerciaux et sociaux des' divers pays. Les visites

d'hommes .d'Etat, l'envoi de délégations de parlemen
taires, l'échange de renseignements sur les réalisations
scientifiques, industrielles et agricoles, le développe
ment du tourisme international, l'échange de tournées
artistiques ou d'équipes sportives, etc., tout cela est le
fruit précieux des efforts entrepris de divers côtés
en vue d'affermir les liens entre les peuples et de ren
forcer leur compréhension mutuelle. Il convient de
relever que dans l'Union soviétique, aux Etats-Unis,
en Chine, au Royaume-Uni, en Pologne, en Egypte,
en Suède, en Autriche et dans d'autres pays, la popula
tion réserve à ces délégations la plus chaude et cordiale
réception. Aux yeux des habitants de l'Union soviétique,
cet accueil traduit le vif désir des peuples de voir
s'établir des relations amicales en'tre les Etats et d'at
teindre à une paix durable.
125. Je voudrais également rappeler les effets positib
qu'a eus, à cet égard,. la déclaration adoptée le 9fé
vrier dernier par le Soviet'suprêmede l'URSS; dans
cette. déclaration; le Soviet suprême lançait un, appel en
vue de l'établissement de relations directes entre les
parlements grâce à un· échange de délégations de par
lementaires, ce qui répond au désir profond des peuples
qui aspirent' à une coopération pacifique; Nous sommes
heureux de constater que l'appel du Parlement sovié
tique aeu un grand retentissement, comme en té
moigne le fait que des délégations de parlementaires 
de nombreux pays ont visité, cette année, l'Union so-,
viétique. Les relations ainsi établies entre, les . parle
mentaires de divers pays ~ontribueront, à leur tour, à
développer entre l'Est et J'Ouest les contacts préconi
sés par la Conférence de Genève. La <léclaration de
février du Soviet suprême de l'URSS est un appel que
le Parlement soviétique a adressé à tous les parlements
du monde. Il ne vaut pas seulement pour les pays avec
lesquels l'Union soviétique entretient des relations di
plomatiques, mais aussi pour les autres, Etats. Dans
certains cas, l'établissement de •liens ,entre les parle
ments pourrait contribuer également à la normalisa
tion nécessaire des relations entre les Etats.
126. Tout récemment encore, dans beaucoup d'Etats,
les travaux relatifs à l'utilisation de l'én,ergie. atomique
se faisaient dans le secret. C'était, là encore, une con
séquence de la méfiance qui régnait entre les Etats.
Il faut dire que la situation a sensiblement changé,
comme l'a montré la Conférence internationale sur
l'utilisation de l'énergie atoll1iqueà des ,fins pacifiques
qui s'est tenue à Genève en 'août 1955. Nous sommes
heureux de relever que l'initiative de la convocation
de cette conférence a été prise par le Gouvernement des
Etats-Unis.
127. On sait que les savants soviétiques ont participé
très activement à cette conférence, et qu'ils y ont ex
posé, dans plus de 100 mémoires, les expériences faites
dans l'Union soviétique pour employer l'énergie ato
mique dans les domaines de la technique, de la biologie,
de la médecine et de l'agricultur~. Les savants sovié..
tiques ont également présenté un rapport sur le fonc
tionnement de la première usine d'électricité atomique

,. du monde qui :Jo été construite dans l'URSS. De nom
breux représentants de pays étrangers ont été à même
dc;l visiter' cette centrale électrique. ;\
128. Il ne fait aucun doute que la Conférem:é"scienti
fique qui s'est tenue à Genève a apporté une contri"
bution précieuse à la coopération iq.ternationale dans
le domaine de l'utilisation de ,1'énergie\atomique à des
fins pacifiques. Pour sa part, l'Uqj&n soviétique entend
coopérer dans une mesure toujo~lrs plus "large avec les
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autres pays pour développer l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques. Nous espérons aussi
que l'initiative prise par cette conférence sera 110ur
suivie grâce à des réunions analogues qui se tiendraient
régulièrement - tous les ans si possible -- et groupe
raient des savants de tous les pays, non seulement des
spécialistes de l'énergie atomique, mais aussi d'autres
travailleurs de la science et de la technique.
129. Ainsi donc plusieurs événements, et en particu
lier la réunion des chefs de gouvernement à Genève,
ont reflété, ces derniers temps, les profonds change
ments qui se produisent actuellement dans la situation
inte'rnationale. Cela ne signifie pas que les difficultés
appartiennent au passé. Il nous faudra encore surmon
ter de nombreux préjugés et de nombreux obstacles
dans notre marche en avant. C'est ainsi, par exemple,
qu'on continue de parler de ce qu'on appelle les "satel...
lites". Mais ceux qui veulent appliquer ce terme aux
peuples de l'Europe orientale ne font qu'étendre leurs
conceptions habituelles ~ des pays où elles sont tout
à fait déplacées. Ces pays ont .prouvé dans les faits
que leurs relations avec les autres Etats ne peuvent
se développer normalement que si elles sont 'fondées
sur le respect des principes de la souveraineté nationale
et de l'amitié entre les peuples.
130. Nous devons lutter sans relâche pour créer .des
conditions qui permettent 'aux hommes d'être sûrs du
lendemaiI;t. Le succès. des efforts déployés' dans la lutte
pour la paix dépendra de la mesure dans laquelle on
tirera parti de ces possibilités et dans laquelle on s'atta
chera, 'non, pas à créer ou à renforcer tel ou tel gro~

pement militaire, mais à résoudre les pr()blèmes inter
nationaux qui sont encore en suspens. De cela dé
pendra également le succès de l'Organisation des Na-

, tions 'Unies dans sa noble tâche, qui est d'assurer aux:
peuples du monde une sécurité véritable.
131. Dans les conditions actuelles, nous devons re
connaître que notre tâche essentielle est de mettre fin
à la course aux armements. On sait que la course aux
armements a pris, ces dernières années surtout, des
proportions inouïes. La production des armements dits
de type classique augmente sans cesse. <IDe même, on
produit des quantités toujours plus importantes d'armes
atomiques et d'armes à l'hydrogène~ et celles-ci, par
surcroît, deviennent piti:; destructrices' et plus dange
reuses de jour en jour.' Les dépenses militaires des
Etats ont atteint des chiffres sans précédent, et ces

. charges pèsent de tout leur poids sur le peuple' des
travailleurs, sur les ouvriers, les paysans, les employés
et les peits propriétaires. our se préparer à la guerre,
les Etats emploient d'immenses ressources matérielles
et humaines, au lieu de les consacrer à des fins cons
tructives, à l'amélioration du bien-être des peuples, à
l'assistance dont ont besoin les pays et les territoires
économiquement peu développés. Cette situation ne
peut se prolonger. Il faut qu'avec toute son autorité
l'Organisation des Nations Unies s'élève contre la
course aux armements, et qu'elle réclame la réduction
des armements, l'interdiction de l'arme atomique et de •
l'arme à l'hydrogène, l'élimination de la menace d'Une
nouvelle guerre.
132. Teis sont les buts que visent les propositions con
cernant la réduction des armements, l'interdiction de
l'arme atomique et la suppression de la menace d'une
nouvelle guerre qui ont été présentées par le Gouverne
ment de l'Union soviétique au Sous-Comité de la
Commission du désarmement, le 10 mai 1955. Le texte
de ces propostions de l'Union soviétique a été di$tri...

bué aujourd'hui à tous les membres de l'Assemblée
générale [A/2979].
133. Les nouvelles propositions soviétiques ,présentées
au Sous-Comité de la Commission du désarmement
contiennent un programme concret de mesures destinées
à atténuer la tension internationale,. à rétablir la con
fiance entre les Etats et à, faire cesser la "guerre
froide". Elles rappellent la nécessité de mettre fin à la
propagande bellicistet , comme l'Assemblée', générale
l'avait décidé, il y a quelques années [résolution 110
(II) ]. Il convient de veiller à l'applicati()n de cette ré
solution. Les prppositions de. l'Union soviétique in
diquent également qu'il faut aboutir à tin ,acçord sur la
liquidation des ·bases militaires établies en territoire
étranger. Faute d'Un tel accord, même",s'ilprévoit seu..
lement une mise en œuvre progressive des mesures
nécessaires, on ne peut espérerdissipeJ; effectivement la
méfiance qui règne dans les' relations entre les Etats.
Nos propositions prévoient aussi, et tout naturellement,
la suppression de toute espèce de discrimination qui
fait obstacle au développement du c()mmerce interna
tional, ainsi que l'élargissement des, contacts culturels,
l'échang-e de délégation~, etc. Vous n'ignorez pas que
l'impOrtance de ces questions est désormais admise par
tout le monde. Dans les propostions de l'URSS figurent
également certaines, recommandations formelles qui
tendent à, accélérer la' solution du problème de l'Alle
magne et à régler les questions qui demeurent en
suspens dans l'Extrême-Orient.
134. L'essentiel des propostions de l'Union soviétique,
ce sont les principes fondamentaux qui pourraient,
servir de.base à une convention internationale sur la
réduction des armements et l'interdiction de l'arme ato
mique.
135. Les nouvelles propositions soviétiques touchant
la réduction des armements et, l'interdiction de l'arme
atomique et de l'arme à hydrogène marquent un- pro
grès important vers le rapprochement des positions
adoptées par l'Union soviétique et les puissances occi
dentales aU regard du désarmement. Il convient de sou
ligner que, sur une série de questions importantes~

les propositions de l'Union soviétique tiennent compte
des considérations que les puissances· occidentales .
avaient fait valoir précédemment devant la Commission
du désarmement.
136. C'est ainsi que le Gouvernement de l'Union SQ"

viétique a accepté la proposition des puissances otd
dentales sur la fixation d'un niveau pour les forces
armées des cinq puissances, à savoir de 1 million à
1.500.000 hommes pour l'Union soviétique, les Etats
Unis d'Amérique et la République populaire de Chine,
et de 650.000 hommes pour la France et le,Royaume
Uni. Un accord sur cette question permettrait immé
diatement une réduction énorme.des dépenses militaires
et constituerait un progrès capital vers la cessation de
la course aux armements. LI~ fait que l'Union soviétique
ait accepté que les force~ armées des cinq grandes
puissances soient ramenées au niveau proposé par le
Royaume-Uni, la France et les Etats-Unis d'Amérique,
enlève toute raison d'être aux; objections· qu'on soule
vait naguère contre l'interdiction de l'arme atomique,
en prétendant que cette arme devait compenser la pré
tendue t'infériorité" des puissances occidentales en
matière d'armements de type classique, et que l'arme
atomique était un moyen de maintenir "l'équilibre" des
armements entre l'Ouest et l'Est. La proposition de
l'URSS relative au niveau des forces armées tient
pleinement compte de la position adoptée par les puis-
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sances occidentales à cet égard et nous. donne le droit
de compter que, de leur côté, ces puissances adopteront,
en ce. qui concerne l'arme.· atomique, \lne position qui
permette d'aboutir à un accord. '
137. De même, l'Union soviétique a tenu compte de la
propositio~delaFrance e~ du R?yaume-U~ien~e 9ui
concerne l'epoque de l'entree en vigueur de 1InterdICtion
totale de l'emploide l'arme nucléaire et de l'élimination
de cette arme des armements des Etats. La proposition
de l'URSS prévoit, comme la proposition franco-britar>
nique, que l'interdiction totale de l'arme' atomique et' de
l'arme à l'hydrogène entreràen vigueur une foiseffec
tuée la réduction des armements de type classique et
des forces armées dans la proportion de 75 pour 100
de la réduction globale.. D'autre part,. cesannes seront
éliminées des ,armements des Etats et· elles seront
détruites en même tèmpsque seront effectués les der
niers 2S pour 100 des. réductions prévues en ce qui
concerne les armements ~de type classique.et les fprces,
armees.
138. L'Union soviétique, qui attache une tres grande
importance .à l'organisation d'un contrôle de l'exécu
tion des mesures de désarmement, prévoit dans .' ses
proposition.s que l'org~ne de contrôle. '.sera ,d?~é.. de
larges drOIts ·et pouvOIrs. ,La propOSItion SOVIetique
'tendant à établir, selon le principe de la' réciprocité,
des postes de contrôle, sur le territoire des Etats inté
ressés - aux nœuds ferroviaires, sur les grandes routes,
sur les aérodromes et dans les principaux ports de
mer - crée les conditions nécessaires à l'institution
d'un conttôle efficace, et ell~ est particulièrement im
portante pour prévenir toute attaque par surprise d'un
'Etat contre un autre. Nul n'ignore que la guerre mO
derne exige la concentration et le déploiement de forces
militaires importantes sur terre, sur mer et dans les
airs. La proposition tendant à établir des postes de
contrôle subordonnés à' un organe de contrôle inter
national' prévoit les mesures nécessaires pour avertir
de toute concentration de ce genre et permet ainsi de
prévenir toute attaque brusquée. L'établissement le
long des lignes de chemin de fe~, sur les grandes routes,
aux aérodromes et dans les ports maritimes, de postes
de contrôle chargés 'd'observer les déplacements et les
regroupements de forces armées aurait un effet des
plus favorables sur le renforcement, de la confiance
entre les Etats et contribuerait par là même à la ·ré
duction de la tension internationale.
139. Les propositions de l'Union soviétique en date
du lO mai 1955 'Ouvrent ainsi la voie à la solution du
problème extrêmement complexe que pose le contrôle
international de la réduction des armements et de l'in
terdiction de l'arme atomique. En même temps, le
Gouvernement de l'Union' soviétique s'est déclaré dis
posé à étudier avec toute l'atterition voulue d'autres
propositions relativ~s à cette question capitale.
140. Je dois mentionner, à ce sujet, la proposition
bien connUe que le présideI)t' Eisenhower a faite, à
la Conférence de Genève1 touchant l'échange de reI)
seignements militaires et les photographies aériénnes.
"Il convient de reconnaître l'importance de ces propo
sitions. Nous y voyons Un désir sincère .decontribuer
à la solution de l'important problème du contrôle it:lter
national et de l'inspedion internationale. C'est dans ce
même esprit que nous étudions cette proposition et
ses divers aspects. Il est naturel que nous nous deman
dions dans quelle mesure cette proposition peut con
tribuer à la réduction des armements et à la solution
du "problème de l'il'ltérdiction de l'arme atomique,

c'est-à-dire dans quelle mesure elle nous permet de
nous acquitter de notre tâche principale, qui est de
mettre fin à la course aux armements et d1aUéger les
lourdes charges qui pèsent sur les populati<)I)s par
suite du gonflement des budgets de' ,gtterreet des
préparatifs militaires de tout genre. Il est parfaite-

.ment évident que les peuples comptent que la discus
sion du, problème du désarmement donnera des résuî
tatspropres à consolider la paix, à .éliminer la menace
d'une nouvelle guerre et à alléger les chargesqtte la
course aux arm~ments impose aux populations.
141. Dans cet ordre d'idées, on ne peut passer s~us
sUence le discours que le chef de la délégation des
Etats-Unis a prononcé hier. Selon M. E>ulles, "la limi..
tation des armements devient pratiquement"impossib!e"
(S18ème séance, par. 74). Une telle déclaration remet
en question tout le travail de la Commission 'du désar
mement instit,uée par l'Assembléegénerale.
142. A la Conférence de Genève, le Président du
Conseil de la France, M; -Faure, ,a présenté· une '. pro
position tendant à réduire les budgets militaires" età
créer un fonds spécial.pol'ir venir. en aide aux pays
économiqueinent sous-développés, grâce aux économies .
réalisées sur les budgets militaires. Le Gou'V~rnemer,.t
de l'Union soviétique ~xamine cette proposition ave~,

toute l'att'ention qu'elle mérite. Il nous semble que le:;
ressources obtenues grâce à une réduction des bud'"
gets militaires pourraient servir tant à diminuer les
charges fiscàles qui pèsent sur les populations dans
divers Etats qu'à apporter une aide aux pays écono
miquement sous-développés.
143. Considét'ant que toute mesure' que les Etats
pourraient adopter pour mettre fin à la course aUx
armements et pour réduire le volume des armements
contribuerait grandement à atténuer encore la ten
sion internationale et à renforcer la confiance entre
les Etats, le Gouvernement de l'Union soviétique a
décidé de réduire .de 640.000 hommes,avartt le 15
décembre 1955, l'effectif de ses forces armées. Il ne
s'agit plus d'un vœu ni d'un projet, mais d'uri, com
mencement d'exécution, en ce qui concerne l'Union
soviétique, de la tâche de réduction substantielle des
armements, et des forces armées. La délégation sovié
tique exprime l'espoir que les autres puissances qui
disposent de forces armées considérables feront à leur
tour preuve de bonne volonté et adopteront des mesu
res en vue de réduire leurs forces armées, sans atten
dre qu'on aboutisse à, un accord sur la conclusion
d'une convention internationale dans ce domaine.
144. Nul n'ignore, d'autre part, que l'existence de
basès militaires en territoire étranger constitue l'une
des principales causes de la tension internationole.
145. Pour ce qui est de l'Union soviétique, elle ne
possédait, jusqu'à ces terniers temps, que deux bases
militaires hors de ses frontières. L'une de ces bases
était située en Extrême-Orient, à Port-Arthur; elle
était administrée conjointement par l'Union soviétique
et la. République populaire de Chine. A la fin de l'atl
dernier, l'Union soviétique a pris l'initiative de cott
clure, avec "la République populaire de Chine, un
accord aux t~rmes duquel cetf~ base militaire com
mune aux deux pay~ devp;t être restituée en toute
propriété à la République populaire de Chine. Cet
accord a été exécuté au printemps de 1955. A l'heure
actuelle, l'Union soviétique nepossède plus en Extrême
Orient aucune base militaire en dehors de son tel'ri
toire. L'autre base militaire de l'Union soviétique se
trouvait sur le territoire de la Finlande, dans la région
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de Porkkala-Udd. Cette base avait été établie en vertu
du traité de paix qui est entré en vigueur en 1947
pour une période de 50 ans. Conformément à l'accord
qui vient d'être conclu entre l'Union soviétique et la
Finlande~ égakLnent sur l'initiative de l'URSS, cette
base militaire sera liquidée elle aussi à un très bref
délai. Au 1er janvier 1956, toutes les unités militaires
soviétiques auront quitté le territoire de Porkkala-Udd
et ce territoire sera remis à l'entière disposition de la
Finlande.
146. Ainsi, sur les deux bases militaires que l'Union
sov.iétique possédait, hors de ses frontières; en vertu
de traités, l'une a été liquidée il y a quelques mois et
l'autre le sera au cours de cette année. L'Union sovié
tique n'aura aucune base militaire sur le territoire d'au
tres Etats.. Le Gouvernement soviétique a pris ces
mesures en vue d'améliorer encore les relations inter
nationales et de raffermir davantage la confiance entre
les Etats. Là encore, le Gouvernement soviétique est
passé des paroles aux actes. Cela nous permet d'inviter
les, gouvernements d'autres Etats, et en particulier ceux
qui ont deJ;lombrectses bases militaires en territoire
étranger, à proçéder eux aussi à la liquidation de ces
bases. On ne siiurait douter que cette mesure contri
buerait beaucoup à arrêter la course' aux armements,
à renforcer la confiance entre les Etats et à mettre fin
à la "guerrefroide".
147. Désirant assurer le maintien de la paix géné
rale, le Gouvernement soviétique él. toujours attaché
la plus grande importance à l'établissement de la sécu
rité en Europe. L'histoire nous enseigne. que les guerres
les plus dévastatriœs, et notamment la première et
la deuxième guerre mondiale, ont commencé en Europe.
Cela signifie que la sauvegarde de la paix en Europe
aurait une portée décisive pour le maintien de la paix
générale. C'est pour cette raison que le. Gouvernement
soviétique a rappelé la nécessité de créer Un système
efficace de sécurité en Europe, et qu'il a saisi les Etats
intéressés d'une proposition à cet effet. Cette propo
sition prévoit la création en Europe, avec la participa
tion des Etats-Unis d'Amérique, d'un système de sé
curitécollective fondé sur les efforts ~ conjugués. de'
tous les Etats européens, quel que soit leur régime
social ou politique. Il va sans dire que l'Union
soviétique est disposée à examiner toutes autres pro
positions qui viseraient à garantir la sécurité en Eu
rope.
148. Pou:. faciliter l'entente nécessaire sur cette
question, le Gouvernement soviétique a présenté à la
Conférence de Genève une proposition d'après laquelle
le système européen de sécurité collective serait cons
titué en deux étapes.
149. Pendant une première période, les Etats mem
bres du système européen de sécurité resteraient liés
par les engagements découlant des traités et accords
conclus au cours de la formation de groupements poli
tiques et militaires. Toutefois, ils prendraient l'enga
gement de ne pas recourir ala force armée et de régler
par des moyens pacifiques tous les différends qui
pourraient surgir entre eux. On voit aisément qu'un
tel engagement, assumé pat' les Etats parties à ce sys
tème de sécurité, contribuerait à empêcher qu'il ne se
crée en Europe une ,situation qui pourrait constituer
une menace à la paix. .
150. Pendant la deuxième étape, les Etats assume
raient pleinement les engagements découlant du sys
tème de sécurité collectiv~ el'1. Europe. En même temps,
le Traité de l'Atlantique nord et les Accords de Paris,

de même que le Traité de Varsovie. <:onclu entre huit
Etats en . réponse aux Accords de Paris, seraient
annulés. Nous proposions également de prévoir, dans
le traité, des consultations entre les me;mbres du sys
tème de sécurité collective chaque fois que, de l'avis
de l'un d'eux, il y aurait une menace d'attaque. armée
en Europe contre Un ou plusieurs Etats parties au

.traité, ces consultations devant permettre de prendre
les mesures propres à écarter une telle menaèe. D'après
cette proposition, toute attaque aimée dirigée contre
un ou plusieurs Etats signataires par un Etat ou un
groupe d'Etats sera considérée comme une attaque
contrè tons .les Etats participants.
151. 'La proposition tendant à créer le système euro
péen de sécurité non pas immédiatement mais en deux
étapes s'explique par l'existence de groupements mili
taires en Europe. Cette proposition .cherche à sUr
monter les difficultés qui s'opposent actuelleme,nt à
un accord sur l'importante question de la sécurité
européenne, question qui préoccupe profondément tous
les peuples d'Europe et d'ailleurs. En vertu de cette
proposition, un système européen de sécurité serait
aménagé au cours d'une période déterminée et permet
trait,au cours de la deuxième étape, de supprimer
les groupements militaires qui existent actuellement
en Europe; la sauvegarde de la pai~ et de la sécurité
de tou,te l'Europe deviendrait alors la tâche commune
de tous les peuples européens.
152. Le Gouvernement soviétique a suivi avec la plus
grande attention ·les considérations que les membres
de la Conférence de Genève ont émises sur la question
de la sécurité' européenne, et en particulier .les idées
développées par le Premier Ministre du Royaume-Uni,
M. Eden, lesquelles sont actuellement examinées par
la Commission du désarmement. Le Gouvernement
soviétique espère qu'en s'inspirant de ses propres pro
positions touchant la question de la sécurité européenne,
ainsi que de toutes les propositions constructives pré
sentées par les autres membres de la Conférence de
Genève, on parviendra à résoudre ce problème impor
tant, conformément aux intérêts essentiels de tous les
peuples européens.
153. La conclusion d'un accord sur cette question
changerait radicalement la situation qui existe~n

Europe~ situation qui n'a cessé de s'aggraver pendant
ces dernières années. Un facteur important de l'aggra
vation de la situation en Europe a été, cette année, la
conclusion des Accords de Paris, qui prévoient la remi
litarisation de l'Allemagne occidentale et son .entree
dans les blocs militaires de certains Etats occidentaux,
ce qui a suscité de graves obstacles au rétablissement
de l'unité allemande.
154. La formation d'un système européen de sécurité.
contribuerait aussi à créer des conditions plus pro
pkes au règlement du problème allemand, y compris
la question de l'unification de l'Allemagne; en effet,
la solution de ce problème ne peut être séparée de
l'établissement d'un système européen de sécttrité, ni
de la question de savoir si l'Europe redeviendra un
foyer virtuel de guerre ou si elle constituera un bastion
de la paix et de la sécurité des peuples.
155. On. sait que, le 13 septembre 1955 - il y a
10 jours à peine - l'Union soviétique a conclu avec
la République fédérale d'Allemagne (Allemagne occi
dentale) un accord établissant des relations diploma
tiques normales. Désormais, l'Union soviétique aut'a
des rapports, diplomatiques et' autres, non seufement
avec la République démocratique d'Allemagne, mais
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utilement un problème dont il a été question ici, le
problème du communisme. Mais si l'on continue à
s'opposerJ pour cette rai?on préci~e, à la réinté~r~tio~
de la République populaire de Chme dans ses drOlts a
l'Organisation des Nations Unies, l'autorité et l'œuvre
si nécessaire de l'Organisation en souffriront.
162~ Nous ne pouvons oublier' non plus que si la
guerre de Corée est tem1inée, la question de Corée est
encore loin d'être résolue. Cela signifie que les Etats
intéressés doivent s'efforcer activement d'arriver à un
règlement pacifique définitif de la question de Corée.
Dans les circonstances actuelles, l'établissement et ,le
développement de relations entre, la Corée du Nord et
la Corée du Sud, et un rapprochement entre ces deux
Etats, qui conduirait à un accord sur la rét1tJificat,ïon
de la Corée, seraient d'une importance prlmordlale
pour le règlement de cette question. Il convient de raire
observer que le Gouvernement de la République 'popu
laire démocratique de Corée a déjà présenté plus
d'une fois des propositions concrètes en vue de Féta
blissement de relations commerciales et culturelles entre
le nord et le sud de la Corée. Malheureusement, le
Gouvernement de la Corée du Sud, quille se cache
pas de préparer des actes d'agression contre la Répu
blique populaire démocratique de Corée, est d'un avis
tout différent. Il va de soi que cette attitude du Gou
vernement de la Corée du Sud ne peut que constituer
un obstacle sérieux à· tout règlement de· la question
de Corée, et nous ne pouvons le passer sous silence.
163. La question, de.la situation en Indochine attend
également une solution définitive.', Les accords de
Genève sur le Viet-Nam, le Laos et le Cambodge, qui
ont conduit à l'arrêt des hostilités en Indochine, ont
ouvert la voie à un règlement de la situation dans
cette région, sur la base de la reconnaissance des droits
nationaux légitim~s des peuples de l'Indochine ainsi
qué dé leur droit incontestable à une existence libre
et indépendante. Les dispositions fondamentales des
accords de Genève sttr le Viet-Nam, le Laos et le
Cambodge sont appliquées dans l'ense~ble, non, sanS
quelques retards. Cependant, il faut bien dire que tout

, , , ~. 1· d l' ..~'.. .... ....n a pas ete Lait, lom e a, pour reSOUâre avec succes
les graves problèmes politiques qui découlent de ces
accords. Comme chacun sait, les consultations prévues
dans les accords de Genève en vue de l'organisation
d'élections générales au Viet-Narn n'ont pas encore
commencé. L'attitude des autorités du Vid-Nam du
Sud, qui évitent d'appliquer les accords de Genève et
s'opposent jusqu'à présent à ces consultati9ns, cons
titue \manifestement un obstacle à cette mesure.
164. Nous avons le droit de compter que les mesures
nécessaires seront prises pour assurer l'exécution des
accords de Genève relatifs .à l'Indochine et qu'on ne
tolérera pas les ag-issements de ceux qui voudraient
saboter les consultations entre les représerit:;,~nts des
autorités du Viet-Nam"du Nord et celles du Viet-Narrl.
du Sud. C'est là une ~hose nécessaire si l'on veut, que
iles élections générales soient organisées dans tout le
)Viet-Nam dans les délais prévus, ce qui permettra
iJl'unHier le pays en rétablissant l'unité nationale du
iViet-Nam. :
165. Il va de soi que ce que je viens. de dire ~U.r(1
la situation ·en Asie et en Extrême-Onént n'épufse
pas la liste des problèmes qui préoccupent les pr,1.tples
de cette régi0X!-' Il y a .de nomb.re,!~ autres pr?'6Jèmes
importants qm ont trait au mamtIen de la pa1;X: dans
cette région et sont liés à la lutte que les peuples
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.aussi avec la République fédérale ,d'Allemagn~. C'est là
une. contribution à la normalisation des .relattons entre
les· Etats de. toute l'Europe. Par conséquent, la norma
lisation des rapports qui a été réalisée entre l'URSS
et la République fédérale d'Allemagne aidera à amé
liorer encore les relations entre le peuple soviétique
et le peuple allemand, et servira à consolider la :pabc:
en Europe. A. ce proposJ il importe de mentionner
également les nOUveaux accords qui ont été conclus
récemment, à Moscou, entre l'Qnion soviétique et la
Républ!qu~ démocratique d'AIJen:a~e. Ces..~ccords
visent a developperencore, entre 1Umon sovIettque et
la République d'Allemagne, la,_~olla~oration. étroite et
les liens amicaux qu'elles ont etabhs, et qUI reposent
sur l'égalitédes~ro~ts, le respect mutpel ~es, ~ouve
rainetés et la non-mgerence dans les affaires mteneures
de chaque Etat.
156.' Quant au problème, allemand dans son ensemble,
il ressort de tout ce que je viens de dire que, dans les
conditions actuelles,' ce problème pourra être résolu
grâce à l'établissement .d'un~système européen de
sécurité.
157. La situation en Asie et en Extrême-Orient ne
peut manquer d'attire~ l'att~ntion d~ l'Assem~lée &,éné
.rale. Parmi les questIons Internattonales qUI dOlvent
être résolues, les problèmes de l'Asie et de l'Extrême
Orient présentent un caractère d'urgence tout
particulier.
158. A cet égard, il est indispensable de mettre .av~nt

tout l'accent sur la question de Taiwan. Ce terntOlre,
qui est chinois depuis un temps immémorial; n'est
toujours pas réuni à la R!1?ublique 1?opu!aire de
Chine' c'est là un obstacle serieux au retabhssement
d'une 'situation nonnaleen Extrême-Orient. Il n'est
nullement nécessaire de s'étendre longuement sur les
causes de la situation qui s'est créée dans la région de
Taïwan' ces causes sont bien connues de tous. Aux
yeux ,d~ tout observateur impartial, il n'y a qu'un~
conclusion possible: il faut écarter les obstacles qUI
empêchent la réunion de Taiwan et des .autres îles. du
littoral chinois à la République populaire de Ch1l1e,
et plus tôt cela sera fait, mieux cela vaudra.
159. Nous accordons tous, j'en suis sûr, une grande
importance aux pourparlers qui ont li~u à Gen~veJ
sur l'initiative de la République populaire de Chme,
entre ce gouvernement,et le Gouverne~en~ d.es Etats
Unis d'Amérique. Esperons que ces negoctattons con
tribueront à la nonnalisation des rapports entre ces
deux pays.
160. Ila déjà été question ici de la nécessité de
résoudre sans tarder la questi(;)ll du rétablissef!1ent, ~e
la République populaire d~ C~me dans ses. drOlts l~gl
timesau sein de l'OrganisatIon des Nattons Um.es.
Nous avons aussi entendu des arguments peu convam
cants contre cette mesure. Ceux qui s'y opposent sont
justement ceux qui voudraient voir la ç:hine. !elle
qu'elle était autrefois, à une époque où ;:ertams mlheux
étrangers y faisaient la lo!. Ma!s, à cette ~P?qu~, ~e
peuple chinois n'était pas le maltre chez lUt, tl vivait
sous le joug. Il est temps de reconnaître que .cette
époque est révolue à jamais, ce dont tous les parttsans
de liberté et d'indépendance nationale ne peuvent que
se réjouir.
161. Il est significatif que la Chine n'ait pris libre
ment son essor' et ne se soit engagée dans la voie larg'e
et radieuse du progrès que 10r~qt.te le g~and p~u~le
chinois a pris pour guide le partt commumste chtn~ts.

Ce fait, toute autre considération mise à part, éclaire

[1 y a
1 avec.
: OCCI-

)loma
aura

entent
ma.is

la plus
embres
l1estion
s idées
le-Uni,
~es par
lement
~s pro
>éenne,
~s pré
nee de
impor
JUS les

e euro·
'n deux
ts mili·
à sur·
nent à
;écurité
'Dt tous
le cette
: serait
>ermct·
'prImer
llement
iécurité
mmune

lestion
;teen
endant
aggra
née, ~a
, reml-
entrée
ntaux,
;ement

, 't'
~CUrI e.
; pro
>mpris
effet,

~ée de
ité, ni
ra un
lastion

tre huit
seraient
.r,dans
du sys·
e l'avis
~,armée

ties au
prendre
D'après

contre
ou un

attaque



_A~~elllblée 'générale -- nbièllle -senion - Séanet'll plénières

ah

.compte du fait que les Nations Unies comprennent des
Etats dotés de régimes sociaux différents et que 1'0rga~

nisation in:ternationale devrait contribuer au.· dévelop~
pement de la coopération entre ces Etats et· à leur
coexistence pacifique.
170. - Les événements de ces 10 dernières années
confirment pleinement la vitalité des principes de pro:'
grès sur lesquels repose la Charte/de l'Organisation des
Nations Unies. Ces principes~répondentaux intérêts
de la liberté èt de 'l'indépendance nationale des peuples.
En mêm.e temps, ils servent la cause, du 'renlorèement
de la p(llx et. de la coopération )nternationaleif. S~
grandes1'qu'aiêllt pu être les insuffisances qui sont appa
rues dans les \\tl'avaux de l'Orgqnisation des Niitions
'Unies, la valeur 'des buts et des principes de cette
organisation est reconnue par tous les peuples épris'
de paix, de liberté et de progrès. -
171. 'Pendant lé! présente session, 'l'Assemblée géné:
raie doit discuter de la réunion d'une conférence géné:.'
raIe des Membres de l'Organisation des Nations Unies
aux fins d'une tt"Visionde la Chàrte. .
172. L'Union soviétique s'en tient a l'opinion qu:il
n'y a pas lieu de reviser la Charte des Nations Unies.
Sous sa forme actuelle,)a Charte répol)d pleinement
aux exigences du renforcement _de la paix .mondiale
et du développement de la coopération internationale
dans les domaines politique,' économique et autres.
Une rt~visionde la Charte qui se proposerait'd'en modi~

fier les dispositions fondamentales, loin de raffermir
la confiance dans les relations mutuelles entre les 'Etats,
nous écarterait au contraire de ce but.
173. Nous savons tous combien Il/élaboration de la
Charte des Nations Unies a été une tâche ardue .et
complexe. A cet égard, nous devons rappeler la· part
éminente.que .Franklin Roosevelt, alorsPtesident des
Etats-Unis, a prise dans la création de l'Orgal1i~a~ion

des Nations Unies. Lors de l'élaboration de la Charte
des Nations Unies, en particulier à la _Conférence
de San-Francisco tenue en 1945, il fallut déployer de
grands efforts pour établir un texte qui répondità\ \Ia
tâche fondamentale du maintien de la paix entre les
peuples et qui fût en même temps acceptable pour _178.
tous -les Etats Membres de l'Organisation, si diffé~' peuples
rents que fussent leurs régimes politiques et sociaux. mailifes
Une étud,e objective de la _situation né peut que :mener nement
à cette conclusion: une entente sur les différentes Confér
dispositions de l.{ Charte qui, de l'avis de ,certains 'Et!.ltz{i, air;:~i q
doivent être modifiées, serait loin d'être plus facile a et d'Af
l'heure actuelle, et serait peut-être même plus_ diffi~ - menses
cile qu'elle ne l'était il y a 10 ans. Si, depuis 'la créa.. Nations
tion de l'Organisation des Nations Unies, lasituatiôn -qui est
internationale est loin d'avoir toujours pris une tour· -la colla
nure conforme aux buts etaux prinéipes de la Charte, politiqu
ce n'est. pa~ la f~~te de .la. ~harte. Si· les Membres ~e 179. Il
l'O.!,gall\Satton_d.e~II'~nt.sl!1~~re~en$.re~.f()r~erla!cO()~, _il,s'élè
ratlson mternattonale et garant~r la SeCtl!lt~ des- J?fu,,' froide"_

ipIes, l~ Charte, dans .sa forme actuelle, repond pleme" quine
ment a toutes les eXigences. . . leurs fi
174. .Pour ces raisons, le Gouvernem,ent de l'Union -visant à
soviétique ne juge pas· opportun de cQnvoquer _ttt1~dans les
conférence générale en vue de reviser là Charte.. ~l nisent u
s'agit, non pas de briser la Charte, mais de.r~alisèr d'autres
entre les Etats, et particulièrement entre les membres réductio
permallents du Conseil de sécurité, uneconvergenc~ tnatériel
des efforts. Cela e'st indispensàble si l'on veut que - cherchen
l'Organisation des Nations Unies réussisse vraiment à Genève
m;Lin~enir et à consolider la paix. Le Gouvernement pareille
soviétique croit devoir déclarer nettement ceci :- il e~t ~é\utles
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de rAsie mènent pour leur sécurité' et leun indé..
pendance· nationale.
166. Ces problèmes ont été examinés à- la -\Sonfé~
rence de Bandoung, à laquelle ont ptis part 29 EtatS .
de l'Asie et de l'Afrique, et où des Etats tels que la
République populaire de Chine, l'Inde et Flndonésie
ont joué un rôle· particulièrement important. La Con
férencede BandOltng constitue un fait hi:3torique
capital qui montre quel grand mouvèment :entraîne
les peuples de l'Orient qui luttent pour letl,r indé
pendancè nationale, pour la paix et la liberté. A,cett~

conférence ont pris part des pays dotés de régimes
politiques et sociaux différents. Bienqll~ certains
des Etats représentés à la Conférence se soient déjà
laissé entraîner dans certains groupements militaires
étrangers à leurs intérêts nationaux, la Conférence de
Bandoung a adopté à J'unanimité des résolutions d'une
grande impoctaneepolitique pour la consolidation de la
paix mondiale et l'extension du mouvement de libé..
ration nationale des' peuples coloniaux et dépeIldants.
167. Depuis que l'Inde a accédé à l'indépendance et
a pris rang parmi les peuples libres, .l'importance de
cette république en tant que soutien de la paix ne
cesse de grandir. L'Inde déploie une activité impor
tante et sans cesse croissante dans tous les tlomainès
qui· présentent un grand intérêt pour les peuples de
l'Asie. De l'avis de la délégation soviétique, la déc1a..
ration qu'a faite, le 19 juillet 1955, M: Nehru, premier
ministre de l'Inde, sur la nécessité de réUnir une con
férence du genre dé celle de Genève en vue d'examiner
les proplèmes de l'Asie et de l'Extrême-Orient, mérite
d'être étudiée avec soin. Oh sai.tque le Premier Ministre
de la Birmanie, U Nu, et de nOll1breuses ft\1tres per
sonnalités politiques des .pays de l'Asie ont. appuyé
cette proposition.
168. Il Y a lieu de mentionner également l'impor~
tance particulière de la déclaration qu'a faite le Pré...
sident du Con$eil d'Etat de la République pOpulaire
de Chine, -M. ,Chou En-lai, à llnerécentesession du
Congrès des réprésentants du peuple de toutè;\la Chine,
déclairation dans laquelle il a appuyé la !éttn19~ d'une
telle conférence pour l'examen des problêmes de l'Asie
et' de l'Extrême-Orient, en exprimant l'espoir que les
pays de l'Asie et de l'océan Pacifique, ycompns les
Etats-Unis, s'entendront pour conclure un pacte de
paix collective dans cette région. La conclusion d'un
t~ pacte intéresse tout particulièrement les peuples
de l'Asie, à un moment où des blocs militaires, tels
que l'Organisation du Traité de défense collective de
l'Asie du Sud...Est, constituent une menace directe à
la sécurité des peuples de l'Asie et de l'Extrêpte
Orient et mettent en danger leur indépendance natio
nale. Le règlement des problèmes d'Asie et d~Extrême
Orient qui demeurent en suspens aurait l.!!1e influence
très favorable Sur l'ensemble de la situation inter-
natiônale~- _." ----.-- ,. _.. '. ,., '
169. Dans les conditfions actuelles, l'Organisation des
Nations Unies. a- tOtfit particulièrement le .devoir d~

travailler à atténuer eficorela' tension dans les rela
tions internationales. Elle peut et elle doit faireusag~
de tous les moyens en son pouvoir pou~ faciliter
l'entente mutuelle et une meilleure collaboration entre
les Etats. Le préambule de la Cha~te des. ~ations
Unies porte que les peuples des NattOns Umes sont
"résolus à préserver les générations futures du fléau
de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie
humaine a infligé à l'humanité d'indicibles souf
frances". Lors de l'adoption de la Charte, on a tenu



en brandissant des anneset en proférant des menaces
que l'on· a obtenu l'heureuse issue de la Conférence
de Genève. Le succès de cette conférence a été dû au
désir de paix. des peuples et àlayolonté, commune
à tous les participants,' de chercher une méthodenou- ~

velle et plus souple pour régler les'problèmes interna
tionaux en suspens. Ce qui a caractérisé la Conférence
de Genève, c'est qu'on y a pris conscience de la. néces
sité de-régler les problèmes internationaux urgents, et
de trouv~r pour les résoudre des méthodes qui, loin'
d'enfJ.a.t111lM~r·ia "guerre froide", conduiraient à ren
forcer la confiance entre les pays, et notamment da.ns
les relations entre les dirigeants de ces pays. C'est à
cela qu'il faut attribuer les résultats positifs de la.
Conférence. ","
180. C'est précisément cette voie que 'hous devons
suivre dans l'avenir, si nous voulons"réallser d'autres
progrès dan~Jes négociations qui doivent bientôt avoir
lieu entre les puissances sur les problèmes en suspens,
~insi que dan~\ l'examen des questions dont l'Organi
sation de~ N~~ions Unies est actuellement saisie et
qui revêtent,1..u!:egrande importance pour la paix. C'est
ainsi seulement que nous pourrons satisfaire les aspi
rations des peuples qui' ont soif de paix et de
tranquillité. ,
181. Pour conclure, la délégation. de l'Union sovié
tique présente à l'Assemblée' générale le projet de
résolution suivant [A/29811 intitulé "Mesures desti
nées à réduire encore la tension internationale et à
développer la collaboration internationale": '

IlL'Assemblée générale'
IlPrend acte avec satisfaction des efforts déployés

par les Etats, notamment ces derniers temps, en
vue de réduire la tension internationale, de renforcer
la confiance mutuelle et de,développer la collabo
ration entre les peuples; présentent une importance
particulière, à cet égard,laConférencedes chefs de
gouvernement des quatre puissances, tenue à Genève,
la Conférence des pays d'Asie et d'Afrique, tenue
à Bandoung, ainsi que le développement des con
tacts entre les dirigeants des Etats;

Itlnvite les gouvernements à poursuivre ces efforts
dans l'intérêt du renforcement de la paix et de· la
sécurité générales, en cherchant à améliorer encore
les relations et à consolider la confiance entre le's
Etats;

ItAttache une importance particulière à l'examen
des propositions des Etats tendant à arrêter la
course aux armements età résoudre, par voie de
négociations, les problèmes intemationauxcn sus
pens: les propositions du Gouvernement soviétique
en date des 10 mai et 21 juillet derniers, relatives à
la réduction des annements,à l'interdiction de l'arme
atomique et à l'élimination de la menace d'ulle nou-

,,' ·velle'gue1!re;"la~proposition-deS'·'Etats"'U'nis"ii':Antê;;'·'
rique relative à un plan général pour la mise en
œuvre des propositions de désannement, présentée

,;,Je 21 juillet d~rnier-cépar le Président des Etats
Unis; la proposition du Royaume Uni et la propo
sition de la France, qui, ont été présentées à Genève,
ainsi que les propositions pertinentes d'autres Etat~;

'~E#amînera ces propositions, ainsi que d'autres
propositions éventuelles, en-;se proposant pour tâches
principales d'éliminer la ,menace d'unè nouv~llê'
guerre, d'assurer la sécurité' et la confiailce dans
l'avenir, et de créer-aes conditions qui permettent
aux peuples ~u, monde entier de ,.·ro~nerune.. 'vie
tranquille' et paisible." ,> ,

indispensable, confonnément à la Charte, de réaffinner
le rôle du Conseil de sécurité au sein de l'Ofganisa.
tion d~s Nations Unies. En effet, qepuis ,quelque
teînps,cet ·organe est loin de fonctionner pleinement;
plus d'un~' fo~s,. dans le. pass~,. i! à été tenu à. l'écart,'
alors qu'Il lt~l Incombait precisement d'exanuner les
'importants problèmes qui intéressaient le maintien de
la paix.
175. Il est indispensable que l'Organsisation des
Nations Unies devienne une organisation internatio
nale quit loin d'encourager ou de considérer avec
indiffrSrence les diverses tentatives faites pour réunir
les Etats en groupements militaires opposés, travaille
activement à développer dans tous les domaines la
coopération et les contacts entre les Etats de l'ouest

: 1 et de l'est, et contribue ainsi à consolider effectivement
la paix et la sécurité internatioJlales.
176. En 'ce qui concerne l'adInission de nouveaux
Membres à l'Organisation des Nations Unies, nous
nouS trouvons devant une situation très peu satis-

1 faisante. Malgré leur désir de faire partie de l'Orga
nisation et bien qu'ils remplissent les conditions
requises des Etats Melübres, toute une série d'Etats
d'Europe, d1Asieet d'Afrique sont toujours en dehors
de notre organisation internationale et ne participent
pas à ses travaux. Ce qui fâit obstacle à cette parti
cipation, c'est la discrimination dont certains Etats
continuent à faire l'objet ici. Il faut mettre un terme
à cette injustice. '
177. L'Union soviétique est en faveur d'un règle
ment immédiat de la question de l'admission de nou
veaux Membres à'l'Organisation des Nations Unies.
C'est pourquoi la délégation de l'URSS se déclare
prête à appu)rer l'admission simultanée des 16 Etats
qui ont présenté une demande à cet effet. Nous sommes
convaincus que cette façon de régler la question de

,l'admission de nouveaux Membres est entièrement con
forme aux intérêts de l'Organisation. En donnant une
solution positive au problème de l'admission des 16
houveaux Etats, nous ,', répondrons aux demandes légi
times de ces Etats et nous consoliderons la paix.
178. Nous avons tous vu avec. quelle satisfaction les

, peuples du monde ont accueilli la détente qui s'est
manifestée dans les relations internationales. Les évé
nements de ces derniers temps, et particulièrement la
Conférence des chefs de gouvernement, tenue à Genève,

~i. air;;~i que la première conférence que les pays d'Asie
et d'Afrique ont tenue à Bandoung, ouvrentd'im
menses possibilités dans ce sens. L'Organisation des
Nations·Unies a le devoir impérieux de faire tout ce

'qui est en son pouvoir pour contribuer à développer
la collaboration internation~le dans .tous les domaines:

,politique, économique, cultut~l et scientifique.
179. If'ne faut pas oublier qu'aujourd'hui encore,
il ,s'élève·, des· ,voix'pouF'demanderque'la ""guerre
froide" continue. Aujourd'hlliencore, certains milieux
quine songent qu'à servir leurs intérêts égoïstes et
leurs fins' agressives, continuent à ourdir des ,plans

,visant à créer et à élargir lès'groupements militaires
dans les diverses parties du globe. Ces milieux préco
nisent une politique. de menaces et de pression à l'égard
d'autres Etats, et s'opposent par tous les moyens à la
réduction" des budgets militaires, des commandes de
matériel de guerre et des préparatifs militaires. Ils
cherchent même à faire croire que la Conférence de
Genève et ses résultats auraient été le fruit d'une
pareille politique. Cependant,comme on dit, rien 'nè,
~~ut les' faits. Or les faits montrent que ce n'est pas
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182. La délégatiQn(1e rURSSexprime l'espoir que de consolider la paix:, générale et la Sécltrité inter.
ce projet de résolutionrecueillerà l'appui desautr~s nationale.
Membres de rAssemblée, générale et que, dans l'en'" .'
semble, la présente !session sera fructueuse et inspirée \ '. i

du gésir d'amélîQrer la collaboration int~rnationale f;t La séance est levée à 13/;. 30.
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